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1. PREAMBULE 

Le présent rapport constitue l’étude d’impact réalisée au stade de création de la ZAC Coconi Ouangani. 
L’étude d’impact est réalisée sur la base du plan guide construit par INterland et al. et validé en octobre 
2024. 

1.1. CONTEXTE ET PERIMETRE PROJET 

1.1.1. Contexte du projet 

L’archipel de Mayotte comptait en 2021 près de 300 000 habitants sur une surface de 376 km². Les flux 
migratoires et le taux élevé de fécondité en font le département français qui connait la plus forte 
croissance démographique. Cette croissance génère notamment une production spontanée de 
logements très souvent insalubres sur des terrains non aménagés. Les conséquences sociales et 
environnementale sont dramatiques. 

Les réponses aux enjeux d’évolution du Département liés à la forte croissance démographique et à 
l’accélération des changements climatiques ont donné naissance à un projet de territoire bâti sur un 
principe de rééquilibrage à l’Ouest de la Grande Terre de Mayotte. Ce principe consiste à désengorger la 
conurbation Est, autour de Mamoudzou, en accompagnant un développement urbain et des fonctions 
structurantes à l’Ouest sur le pôle supérieur Centre- Ouest. 

C’est dans ce cadre que s’inscrit le projet d’aménagement de Coconi-Ouangani, qui vise sur 125ha à 
permettre la construction de logements et l’implantation d’équipements majeurs. Ce projet est conduit 
par l’Établissement Public Foncier et d’Aménagement de Mayotte (EPFAM), en partenariat avec la 
commune de Ouangani et la Communauté de Communes du Centre-Ouest (3CO).  

1.1.2. Périmètre projet 

Le site est localisé à la lisière des villages existants de Coconi, Hapandzo, Barakani et Ouangani, tous 
appartenant à la commune de Ouangani. 

 

Localisation du périmètre projet sur le territoire communal de Ouangani 
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1.1.3. Contexte particulier lié au passage du cyclone Chido 
Le 14 décembre 2024, le cyclone Chido frappe Mayotte avec des vents exceptionnels mesuré jusqu’à 226 
km/h à Pamandzi. Les violentes précipitations atteignent jusqu'à 200 mm en douze heures. ll s’agit d’un 
cyclone d’une ampleur inédite depuis plus de quatre-vingt-dix ans pour Mayotte. 

Le bilan établi début janvier 2025 est d’au moins 39 morts et plus de 5 600 blessés. Les habitations 
précaires dites bangas ont été majoritairement détruites et les constructions en durs ont largement 
soufferts également. 

Ce cyclone a par ailleurs couché une grande partie de la végétation. Les diagnostics en cours à l’échelle 
de l’île ne permettent pas encore d’établir un bilan environnemental précis mais la quasi-totalité des 
surfaces forestières qui couvraient 20% du territoire ont été dévastées. 

Sur le secteur d’étude, l’EPFAM a fait réaliser des vols de drone en 2023 puis post Chido en janvier 2024. 
Nous présentons visuellement ci-dessous l’impact majeur qu’a eu le cyclone sur la végétation du site. 

  

  

Les inventaires présentés cette étude ont précédé Chido et ne représentent plus la réalité actuelle du secteur, 
avec un couvert forestier détruit, lequel servait d’abri à de nombreux animaux, des oiseaux, des lézards, des 
insectes, des chauves-souris… 

1 

1 

1 
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1.2. CADRE REGLEMENTAIRE 

Le projet de ZAC Coconi Ouangani constitue une Zone d’Aménagement Concerté. Cette procédure passe 
par deux stades : la création et la réalisation. Le dossier de création de ZAC réalisée en phase plan guide 
constitue la première autorisation au sens de l’article L122-1-1 du code de l’environnement et c’est à ce 
titre que la présente évaluation environnementale est réalisée. L’Autorité Environnementale du IGEDD 
se prononcera sur cette création de la zone d’aménagement concerté (ZAC) et cet avis donnera lieu à un 
mémoire en réponse du Maitre d’Ouvrage. 

Consécutivement à la création de la ZAC, lorsque le projet sera en phase AVP/PRO, une seconde 
évaluation environnementale sera réalisée pour le stade de réalisation de ZAC ; ainsi qu’une Autorisation 
Environnementale Unique (entrée autorisation loi sur l’eau).  

En parallèle, compte tenu du fait que le projet nécessite une adaptation du PLU, le Maitre d’Ouvrage 
produira une Déclaration de Projet emportant la mise en compatibilité du PLU. Les adaptations 
concerneront le plan graphique du PLU, son règlement ainsi qu’une Orientation d’Aménagement et de 
Programmation (OAP). Une évaluation environnementale du PLU sera réalisé et intégré au dossier 
d’enquête de sorte à garantir la prise en compte de l’environnement dans les adaptations du document 
d’urbanisme. 

L’EPFAM réalisera par ailleurs un cahier des charges de cession de terrains et un CPAUPE pour encadrer 
les obligations des acquéreurs qui n’ont pas leur place dans le règlement de PLU ou des autorisations au 
titre du code de l’environnement compte tenu de son périmètre limité aux espaces publics de l’opération. 
Des fiches de lots établies par l’EPFAM seront annexées au CCCT. Elles décriront pour chaque lot les 
contraintes techniques et environnementales, les conditions d’implantation et les prescriptions 
urbaines, paysagères et environnementales propres à chaque lot. Notons enfin que le projet fait l’objet 
d’une concertation avec le public afin de recueillir l’avis du public.  

1.3. PREAMBULE METHODOLOGIQUE 

1.3.1. Articulation de l’étude d’impact avec les projets concomitants connus sur le 
périmètre élargi 

La présente étude d’impact prend en considération les projets connus portés par plusieurs acteurs du 
développement de Mayotte.  

Certains sont présents dans le périmètre opérationnel de 

la ZAC. Il s’agit d’une Université portée par le Rectorat ; 

d’une Aréna, salle de spectacle portée par le Département ; 

d’une Zone d’Activités Economiques portée par la 

Communauté de communes (3CO) ; d’une nouvelle liaison de 

Ouangani par une route dite de contournement portée par le 

Département de Mayotte (CDM) ; d’un forage destiné à 

l’alimentation en eau potable portée par les Eaux de Mayotte. 

D’autres sont présents en bordure du périmètre 

opérationnel. Il s’agit d’un Pôle d’Echanges Multimodal 

porté par le Conseil Départemental de Mayotte (CDM) ; d’un 

Parc de Sandragoni en limite Nord ; d’un Parc de Ouangani en 

limite Sud ; d’une cité administrative et d’un pôle Agropolis,  

lieu privilégié agroalimentaire de mise en relation entre les 

activités de formation, de  recherche et développement, et de 

production ; des opérations de logements portées par la 

Société Immobilière de Mayotte SIM ; 

Enfin sont pris en considération les sites maintenus en 
exploitation : Le lycée agricole hors périmètre ; Le jardin 
botanique dans le périmètre. 
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1.4. MAITRE D’OUVRAGE 

La Communauté de Communes du Centre Ouest (3CO) de Mayotte et la ville de Ouangani ont signé une 
convention de partenariat avec L’Etablissement Public Foncier et d’Aménagement de Mayotte (EPFAM) 
afin de mettre en place un pilotage commun pour conduire l’ensemble des études opérationnelles 
destinées à la conception et réalisation future du projet de ZAC Coconi Ouangani.  

La maîtrise d’ouvrage est assurée par l’EPFAM, en collaboration étroite avec la 3CO et la commune de 
Ouangani. 

Etablissement Public Foncier & d’Aménagement de Mayotte - EPFAM 
Boulevard Marcel Henry Cavani ; BP 600 Kawéni – 97 600 Mamoudzou 
SIRET : 829 950 005 00027 
Responsable de Projet : Hugo Halimi/ Sophie Baudoux 
Tel : 0639 29 19 46 

2. AIRE D’ETUDE 
L’aire d’étude conditionne la pertinence des analyses. Les limites d’aire d’étude sont définies par l’impact 
potentiel ayant les répercussions notables les plus lointaines. Elles varient sensiblement en fonction des 
thèmes étudiés : 

o L’aire d’étude éloignée constitue la zone qui englobe tous les impacts potentiels. Deux aires d’études 
(1-2) éloignées sont décrites : Mayotte (1) et le territoire de la Communauté de Communes (2)  

o L’aire d’étude rapprochée qui est constitué par le périmètre sur lequel ont été élaborées les études 
d’opportunité, de faisabilité, puis de description des scénarios d’aménagement. Il s’agit du périmètre 
de la ZAC élargi hors ZAC à l’Est. L’effort d’inventaires des études Faune Flore a été maximal sur 
cette zone. 

⚫ L’aire d’étude immédiate est constituée par le périmètre de la ZAC. 

 
Aire d’étude immédiate et aire d’étude rapprochée 
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3. ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 

Le tableau ci-dessous présente la synthèse des enjeux environnementaux des différentes thématiques 
abordées : 

Cotation : 0 : Enjeu Nul 1 : Enjeu Faible 2 : Enjeu Moyen 3 : Enjeu Fort 

 
 

 Description des enjeux 
Niveau 

d’enjeu 

M
IL

IE
U

 P
H

Y
S

IQ
U

E
 

Climat 

Le climat de Mayotte est caractérisé par deux saisons, l’hiver austral ou « kussini », saison 

fraîche et sèche qui s’étend de juin à septembre et l’été austral ou « kashkasini » de 

novembre à mars est chaud et pluvieux. 

Plus des trois-quarts des précipitations ont lieu en été austral, période au cours de 

laquelle Mayotte est exposée à des tempêtes cycloniques dont la puissance est 

généralement atténuée par la traversée de Madagascar. 

L’hiver austral correspond à la saison sèche et s’étend d’avril à septembre. Au cours de 

celle-ci, les pluies se raréfient et les températures sont plus fraîches (entre 22°C et 25°C), 

sous l’influence des vents froids de l’hémisphère sud. 
 

Fort 

Relief 

L’élévation du terrain varie entre 70 et 160 m NGM. La partie la plus basse est située au 

niveau de la RN2 au Nord, tandis que la partie la plus élevée est située au sud-est de la 

zone d’étude. La majeure partie du terrain ne présente pas de pentes prononcées, mais il 

existe quelques talus raides dans la zone. 

Modéré 

Géologie - 

pédologie 

Le site d’étude repose sur des limons argileux/cendreux rougeâtre ou orangeâtre 

observés en partie superficielle du terrain et ce allant jusqu’à 2.5m de profondeur TN 

(Geolithe, 2024). 

La zone d’étude présente à l’état initial 2.44 ha d’espaces artificialisés sur son périmètre 

de 126 ha, soit une artificialisation d’environ 2% du périmètre. 

 

Modéré 
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 Description des enjeux 

Niveau 

d’enjeu 

Hydrogéologie 

Une nappe phréatique a été déterminée de façon intermittente dans les sondages de 

Géolithe entre 5 et 9 m de profondeur/TN, ce en novembre 2023. 

La Banque de données du Sous-Sol décrit plusieurs forages au droit du lycée. Un forage 

est en cours au Nord Est du périmètre. Un hydrogéologue agréé a été sollicité pour 

déterminer des périmètres de protection de captage de la ressource en eau. L’avis 

sanitaire décrit un forage Coconi 1 qui recoupe une nappe captive entre 43 m et 133 m de 

profondeur contenue dans une formation basaltique saine. Le rapport décrit des eaux 

brutes de bonne qualité. Les conditions d’exploitation quantitative ont été déterminée en 

contexte d’exploitation annuelle à  8 m3/h sur un fonctionnement journalier en continu 

(24h/24). 

Modéré 

M
IL

IE
U

 P
H

Y
S

IQ
U

E
 

Eaux 

superficielles  

Le périmètre projet s’inscrit à l’intérieur du bassin versant de la rivière Coconi sur 95ha 

soit environ 8,5% de son BV total. L 

Le suivi du cours d’eau de Coconi est présenté au SDAGE en vigueur. Un report du bon 

état global en 2027 a été décrit en raison d’un état écologique médiocre en raison des 

macro-invertébrés et poissons et crustacés, associé à un état physico-chimique mauvais 

et des pressions importantes ayant une tendance générale à la hausse. 

Le bassin versant du périmètre projet est de 185 hectares environ. Ce bassin versant 

présente une précipitation cumulé annuel moyen de 1600 mm sur la période 1981 – 

2010 (Météo France). 

Fort 

Eaux littorales 

et milieu marin 

La masse d’eau FRMC04 Barrière immergée Ouest côtière constitue le milieu récepteur 

des eaux superficielles issues du site d’étude. Des mangroves sont présentes dans la baie 

ainsi que des habitats récifaux décrit comme habitat remarquable moyen. 

L’objectif de bon état de cette masse d’eau littorale est repoussé à 2027 en lien en 

particulier avec des surfaces imperméabilisées associées à des scenarios tendanciels à la 

hausse. En effet le projet territorial projeté au SAR prévoit un rééquilibrage territorial au 

centre Ouest. 

Faible 
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 Description des enjeux 

Niveau 

d’enjeu 

Risques 

naturels 

Feu de forêt : Le couvert végétal de la zone d’étude est peu propice aux départs 

d’incendie. 

Aléa cyclonique fort / Aléa sismique : au niveau réglementaire, l’ensemble du 

département de Mayotte est classé en zone 3 de sismicité « modérée » 

Aléa maritime et tsunami nul 

Pour l’aléa inondation, la zone d’étude est traversée par quelques tronçons en aléa fort. 

Le site est concerné par des aléas forts inondation sur 14ha, soit environ 11% des 126 ha 

de la ZAC. 

Pour le risque mouvement de terrain, le site n’est pas concerné par des aléas forts. Les 

aléas moyens aux glissements de terrains concernent environ 1/3 du périmètre de ZAC. 

 

Nul à 

fort 

M
IL

IE
U

 N
A

T
U

R
E

L
 

M
IL

IE
U

 N
A

T
U

R
E

L
 

Zonage de 

protection des 

milieux 

naturels 

La zone d’étude est concernée sur 4000 m2 par le zonage des zones humides classées 

2016 et sur environ 30ha par les espaces de fonctionnalités classées en 2016. 

Aucun autre zonage Réglementaire ou d’inventaire ne concerne la zone d’étude. 

Si la zone d’étude n’est pas concernée directement, il est envisagé de créer une aire 

protégée au droit de la mangrove de Chiconi Mangajou. 

Modéré 

Habitat 

Les habitats présentent des intérêts faibles dans les cultures et les jardins à très fort 
pour les habitats humides que constituent les prairies humides, les ripisylves, et les 
forêts marécageuses. Les boisements secondaires mésophiles et l’agro forêt 
constitue également des enjeux fort et modéré. 

 

Faible à 

fort 

Espèces 

végétales 

Dans les espèces végétales observées sur le site d’étude, on compte 12 
espèces à fort enjeu de conservation, 9 espèces à enjeu de conservation 
modéré, 99 espèces à enjeu de conservation faible. 

Faible à 

fort 
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 Description des enjeux 

Niveau 

d’enjeu 

Faune 

Sur les oiseaux, on recense parmi les passereaux huit espèces à enjeu faible, une 
espèce à enjeu modéré (Merops superciliosus) et deux espèces à fort enjeu de 
conservation (Columba pollenii et Dicrurus waldenii, toutes deux VU). Enfin, neuf 
espèces protégées ont été répertoriées. 

Le Martinet des palmes (Cypsiurus parvus) est la seule espèce d’oiseau rupestre 
observée dans le périmètre d’étude. Endémique des Comores, il présente un statut 
de préoccupation mineure, indiquant un faible risque de disparition à Mayotte. 

Les inventaires réalisés ont confirmé la présence de trois espèces de rapaces : 
Accipiter francesii, Falco peregrinus et Tyto alba. 

Les inventaires menés sur le site ont révélé la présence de cinq espèces d’oiseaux 
d’eau : Ardea alba, Ardeola idae, Bubulcus ibis, Gallinula chloropus et Butorides 
striata. Ces espèces se distinguent par un faible nombre de contacts. 

Sur l’herpétofaune, les inventaires menés sur le site ont confirmé la présence de 11 
espèces de reptiles dont 9 espèces indigènes. Ayant des niches écologiques assez 
restreintes sur le site, l'alimentation et la reproduction de l'ensemble des espèces 
sont jugés avérés. Deux espèces d'Ebenavia : Ebenavia inunguis, et Ebenavia safari 
sont protégées avec un fort risque d'extinction (VU). 

Le Lémurien a été observé à 111 reprises. Si l'enjeu local de conservation pour le 
Lémurien est jugé faible., Eulemur fulvus mayotensis est une espèce protégée. 

S’agissant de la roussette, l’enjeu local de conservation pour cette espèce est jugé 
faible. Pteropus seychellensis comorensis est protégée à Mayotte (espèce et habitat). 
L’analyse acoustique des transects et point d'écoutes confirme la présence de deux 
espèces de microchiroptères : Chaerephon pusillus et Taphozous mauritianus. 

Les amphibiens, non protégés sur le territoire, représentent un enjeu modéré. 

Sur les mollusques, il a été observé 17 espèces. 8 espèces endémiques, une espèce 
indigène, trois espèces cryptogènes et 5 espèces exotiques. Rachis comorensis et 
venustus sont à enjeux forts. 

S’agissant des insectes, les inventaires ont permis de recenser 345 morpho-espèces. 
La diversité entomofaune est jugé élevé sur le site d'étude 

Enfin, les enjeux aquatiques sont qualifiés de faible à modéré sur les stations 
d’inventaire. Aucune espèce protégée n’a été observée sur site 

Faible à 

fort 

M
IL

IE
U

 H
U

M
A

IN
 

 Démographie  

Les prévisions démographiques des prochaines années nécessitent une réponse adaptée 

en termes de logements. Or entre 1997 et 2017, la part des logements en dur diminue 

légèrement, face à la démographie croissante à Mayotte. La production de logement est 

jugée très insuffisante par la Cour des comptes en 2022. 

 

Fort 
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 Description des enjeux 

Niveau 

d’enjeu 

Économie / 

emploi 

La croissance repose sur deux moteurs principaux : la commande publique et la 

consommation finale des ménages et administrations. Au cours des dernières années, la 

politique de rattrapage conduite à Mayotte s’est traduite par une croissance économique 

rapide et par un accroissement du niveau de vie moyen de la population. Le PIB de Mayotte 

este toutefois 3,5 fois plus faible que celui de la métropole et représente 43,3 % de celui de 

La Réunion 

Le taux de chômage au sens du Bureau international du travail BIT atteint 34% au 

deuxième trimestre de 2022 (INSEE (09/02/2023)).  Sur la 3Co comme ailleurs à Mayotte, 

l’emploi est fortement dépendant du secteur public et l’est de plus en plus : en 2017, près 

du 2/3 des emplois de la 3Co dépendent du secteur public (administration, santé, 

enseignement...) contre un peu plus de la moitié en 2012. 

Plutôt rares et plus souvent précaires, les emplois offerts sont en outre inégalement 

répartis sur le territoire mahorais. Avec 22000 emplois, Dembeni-Mamoudzou, concentre 

ainsi 75 % du nombre total d’emplois de l’île. La localisation des emplois offerts et les choix 

résidentiels des personnes en emploi diffèrent, et les déplacements entre le domicile et le 

lieu de travail s’intensifient sur l’ensemble du département et en particulier sur 

Mamoudzou. 

Fort 

Energie 

La consommation des cinq communes du Centre-Ouest est de 45 400 MWh sur l’année 

2017, dont 6650 MWh sur Ouangani. La majorité de la consommation est d’origine 

résidentielle dans les cinq communes. La consommation totale sur le territoire de 3CO a 

augmenté de 51 % entre 2011 et 2017 

La production d’électricité à Mayotte repose essentiellement sur les moyens 

thermiques fossiles. La part des énergies renouvelables dans le mix électrique reste faible 

par comparaison à la plupart des autres zones non interconnectées (ZNI) et s’élève à 5 % 

en 2018. 

La Communauté de Communes 3CO ne compte pas d’unité de production d’électricité 

majeure. Au total, sur la 3CO ce sont en 2019 seulement 540 kWc de panneaux PV qui 

sont reliés au réseau électrique. 

Fort 
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 Description des enjeux 

Niveau 

d’enjeu 

Eau potable 

L’enjeu d’alimentation en eau potable constitue un enjeu majeur sur l’île. 

A l’échelle de la 3CO la ressource en eau potable est produite par la retenue collinaire de 

Combani et par 7 forages. Les croissances démographiques actuelles et projetées posent 

la question de la hausse de cette ressource produite. Des travaux de forage pour 

identifier de nouvelles sources sont en cours. Le périmètre d’étude est d’ailleurs 

concerné par un d’entre eux. A plus long terme une mise en chantier d’une deuxième 

usine de dessalement est projetée à Ironi Bé, au sud de Mamoudzou. Et le projet d’une 

troisième retenue collinaire (réserve artificielle d'eau), est en cours. 

Si la zone d’étude n’est actuellement pas concernée par des périmètres de protection de 

captage de la ressource en eau potable, deux nouveaux forages sont néanmoins présents 

pour l’un dans le périmètre (Coconi 1 / commune de Ouangani) et le second en bordure 

Est à du périmètre projet (Coconi 2 bis / commune de Dembeni). Des arrêtés de 

protection de forage sont en cours d’approbation. 

 

Fort 

Eaux usées 

Il existe actuellement 3 STEP dans le voisinage immédiat de la ZAC : 

- La STEP de Barakani de 360 EH. Cette STEP est projetée conservée. 

- La STEP de Selemani Ouangani de 150 EH 

- La STEP du stade de Ouangani de 250 EH 

Il est prévu que ces deux dernières STEP soit supprimées et remplacées par un poste de 

refoulement vers la STEP CENTRE. 

La STEP CENTRE est une STEP intercommunale de capacité T1 de 11 250 EH (à 60g 

DBO5/j) ; extensible à long terme à 33 750 EH (à 60g DBO5/j) 

La STEU T1 est réalisée mais la chaine de transfert est encore en cours de réalisation. 

Modéré 

Usages des sols 

Risques 

industriels 

Le site n’est pas concerné par des Installations Classées pour la protection de 

l’Environnement (ICPE). Il est concerné par le risque TMD. Faible 

Usages des sols 

- Habitat 

Il est recensé quelques bâtis d’habitation précaires dans le périmètre opérationnel : 19 

logements tôles et une quinzaine de bâtis durs. Modéré 
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 Description des enjeux 

Niveau 

d’enjeu 

Usages des sols 

- Agriculture 

Il est identifié un grand espace à usage agricole d’une surface totale de 121,27 hectares sur 
les 126,50ha du périmètre d’étude. 

Selon nos enquêtes, le périmètre d’étude est occupé par deux grands systèmes de 
production agricole : 

- Des exploitations professionnelles orientées vers les marchés de ville et le 
marché paysan de Coconi: pépinière, élevage de volaille, PAPAM et polyculture. 
Les produits issus de ces activités agricoles permettent d’alimenter les 
consommateurs mahorais au travers d’une distribution sur les marchés de ville 
et le marché paysan de Coconi. La forte proportion de ce type d’exploitation dans 
nos enquêtes (38 %), pourtant minoritaire à Mayotte, confirme cette zone comme 
un espace d’intérêt majeur pour le développement agricole de l’île. 

- Des exploitations de polyculture vivrière associée à du petit élevage. La forte 
proportion des cultivateurs souhaitant développer leur activité pour tendre vers 
une agriculture de rente professionnelle renforce ici aussi le constat d’une zone 
d’intérêt agricole fort. 

Fort 

Usages des sols 

- Loisirs 

Le site d’étude abrite le jardin botanique de Coconi ainsi que le jardin des épices. 

En interface immédiate, le lycée agricole accueille chaque premier samedi du mois le 

marché paysan de Coconi, le rendez-vous entre les producteurs locaux et la population 

mahoraise… 

Modéré 

Insécurité 

L’insécurité (Insee) est une préoccupation majeure des Mahorais. 

Une très forte augmentation des faits de délinquance depuis 2008 est rapportée : hausse 

de 154 % des coups et blessures volontaires sur personnes de 15 ans ou plus entre 2008 

et 2019.  

Le sentiment d'insécurité est important, 5 à 6 fois plus que les habitants de la métropole. 

Le milieu scolaire n’est pas épargné. Les établissements scolaires sont victimes 

d’intrusions de « délinquants», les cars scolaires sont la cible de jets de pierres. 

Fort 

Patrimoine 

Absence de Monument historique. Le PLUi nous indique par ailleurs l’absence de vestige 

ou secteur archéologique d’intérêt. 

La population décrit qu’historiquement le site a été très utilisé en culture d’ylang. Des 

distilleurs sont encore présents sur la zone.  

Faible 

M
IL

IE
U

 H
U

M
A

IN
 

 Mobilité 

La route nationale 2 se situe au nord de la zone d’étude et le boulevard Denis Robin D8, 

route départementale longe le sud-ouest du projet. 

La D8 constitue le seul accès au village de Ouangani. 

La commune de Ouangani, composée de 5 villages constituant 3 pôles villageois, génère 

actuellement, près de 31’000 déplacements journaliers, essentiellement réalisés en 

interne. Parmi ces déplacements, environ 20% sont des trajets domicile-travail, 

majoritairement effectués en voiture (50%) et fortement orientés vers Mamoudzou 

(40%). 

Deux axes chargés heures de pointes sont assez bien identifiés (HPM :6-7h / HPS : 16-

17h) dans les 2 sens de circulation : La D1 entre Combani (cœur de Combani inclus) et 

Kahani, et la RN2 au niveau de Mangajou et entre Tsararano et Tsoundzou ; 

Le seul réseau de transport collectifs organisé actuellement sur la 3Co est celui des 

transports scolaires, organisé par le conseil départemental. En l’absence de réseau de 

transports en communs, celui-ci est informel et repose sur les taxis brousse collectifs 

Fort à 

l’échell

e 

départe

mental

e 
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 Description des enjeux 

Niveau 

d’enjeu 

Foncier 

Sur Ouangani, plus de la moitié du foncier appartient à des propriétaires privés, le 

département et l’Etat se partageant 45% de la superficie communale. La commune en 

possède presque 2%. Le Département est propriétaire d’une petite partie du périmètre 

de la ZAC. Le reste étant constitué de parcelles privées 

 

Fort 

Réseaux Les réseaux sont présents le long de la nationale ainsi qu’au droit des pôles villageois 
Faible 

Qualité de l’air 

Des campagnes de mesures par tubes passifs portant sur le dioxyde d’azote (NO2) ont été 

réalisées.  Il ressort de ces campagnes de mesure des concentrations de dioxyde d’azote 

nettement en-dessous de l’objectif de qualité fixé par la réglementation Française, hormis 

le long de la route Nationale où le niveau respecte l’objectif de qualité de 40 µg/m3 mais 

dépasse le niveau recommandé par l’OMS de 10 µg/m3. 

Modéré 

Bruit 

La campagne de mesure a permis de mesurer les niveaux de bruit dans le secteur du 

projet, c’est-à-dire proche des limites du site, à proximité de lotissements, de la route 

nationale 2 (RN2) et de la route départementale 8 (CD8).  

L’ambiance sonore au droit des points de mesure PR1 et PR2, situés à proximité routière, 

peut être considérée non modérée de jour comme de nuit car les niveaux sonores 

dépassent 65 dB(A) en période diurne et/ou 60 dB(A) en période nocturne. À l’inverse, 

l’ambiance sonore au droit du point de mesure PR3, situé à proximité de lotissements, 

peut être considérée modérée de jour comme de nuit car les niveaux sonores ne 

dépassent pas 65 dB(A) en période diurne et 60 dB(A) en période nocturne. 

Modéré 
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 Description des enjeux 

Niveau 

d’enjeu 

Déchets 

En lien avec une croissance démographique rapide et une consommation de plus en plus 

importante, les quantités de déchets ont augmenté de 85 % en 12 ans. 

Le rapport de diagnostic du PLUi décrit que la collecte des déchets est peu performante, 

avec 70% de logements ne disposant pas de bac à ordures. La gestion de la collecte des 

déchets est également rendue complexe par le mode d’urbanisation (étalement, mitage, 

constructions dans les pentes...), qui ne permet pas d’organiser la collecte de manière 

cohérente et régulière. 

Des problèmes d’accès à certains secteurs par les véhicules de ramassage se posent, y 

compris au sein d’opérations de lotissements où les espaces nécessaires n’ont pas été 

prévus. Le stationnement des véhicules sur des voiries peu aménagées et non prévues à 

cet effet entrave également le ramassage 

Fort 

Paysage 

Le périmètre d’étude épouse par l’Ouest les villages de Barakani, Hapandzo et Coconi, 
lesquels forment un ensemble urbain continu. Ces trois villages sont installés sur les hauts 
de la commune de Ouangani, à l'est. Si Barakani Hapandzo et Ouangani au Sud sont assez 
urbain, Coconi est très différent. Il s’agit d’un secteur très arboré qui ne compte que très 
peu de logements et accueille majoritairement des institutions tel que le lycée agricole de 
Coconi, le jardin botanique, l'Office National des Forêts…Le secteur est boisé et ombragé et 
les cultures et plantations horticoles alentours, perceptibles depuis la route nous plongent 
au cœur de la campagne mahoraise 
 Les vues offertes sur et depuis la zone d’étude sont exceptionnelles avec des cours d’eau 
tel que le Mro Coconi qui draine le versant nord du Tchaourembo et qui déroule son tracé 
en méandres successifs dans des vallées en majorité composé d’espaces agraires extensifs 
typique du modèle du jardin mahorais dans lequel les cultures vivrières prennent la forme 
d’agro-forêt  

Fort 

 

4. PRESENTATION DU PROJET ET RAISONS DU CHOIX 

4.1. ENJEUX DE L’OPERATION 

Une composante essentielle pour le rééquilibrage de l’île 

Un des objectifs principaux des documents stratégiques d’aménagement du territoire est de réorganiser 
le territoire autour de nouvelles polarités de vies afin de faire de Mayotte un territoire multipolaire. Deux 
pôles de développement vont concentrer les équipements et les services de niveau supérieur. Il s’agit 
des pôles suivants : 

1) Le pôle supérieur « Est » Dembéni – Mamoudzou – Koungou : il s’agit de développer, de renforcer et 
rendre cohérent un continuum urbain déjà existant et qui accueille, à Mamoudzou, l’ensemble des 
fonctions supérieurs de l’île. 

2) Le pôle supérieur du « Centre-Ouest » Sada – Chiconi – Ouangani – Tsingoni : il s’agit de développer 
un nouveau pôle de développement supérieur, sur ce plateau du Centre-Ouest, dont la topographie, plus 
faiblement accidentée que sur le reste de l’île, permet le développement urbain et des activités 
anthropiques. Ces deux pôles supérieurs de développement, accueilleront donc une grande partie des 
équipements structurants de l’île.  

Les documents stratégiques proposent de renforcer et/ou développer des pôles d’appui qui 
accueilleront des fonctions secondaires et de support.  

Les pôles d’appui sont les suivant : Pôle de la baie de Bouéni / Pôle de Kani-Kéli / Pôle de Bandrélé / 
Pôle de Longoni / Pôle de Petite-terre /Pôle d’Acoua. 
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Le pôle supérieur de l’Est, Dembéni – 

Mamoudzou – Koungou : le 

rééquilibrage de l’île ne signifie pas le 

« dépouillement » de Mamoudzou et 

de ses alentours.  

Ainsi, en tant que pôle supérieur, cet 

espace continuera à accueillir des 

fonctions supérieures de l’île (mais 

pas la totalité) au niveau économique, 

de l’éducation, de la santé et des 

services (développement tertiaire). La 

zone urbaine d’Iloni et de Koungou 

pourra être renforcée, sur la base des 

orientations prévus par l’OIN 

Le pôle supérieur du Centre Ouest, Sada 

– Chiconi – Ouangani – Tsingoni : il s’agit 

de faire de ce pôle une ville nouvelle, qui 

aura pour vocations d’accueillir les 

fonctions supérieures de l’île au niveau 

administratif, économiques, de 

l’éducation, de la santé et des services 

(développement tertiaire). Le 

rayonnement de cette zone se fera sur 

l’ensemble de l’île. 

La baie de Bouéni : le positionnement de la 

baie se fera autour de la « nature, du sport, 

des loisirs et de l’éco-tourisme ». Porte 

d’entrée du territoire Sud, la baie devra 

également disposer des équipements 

nécessaires pour être un pôle d’équilibre. 

 

Le Nord et le pôle de Longoni : une zone à fort 

potentiel économique grâce à la présence du port 

de Longoni, porte d’entrée maritime de l’île. Ainsi, il 

s’agira d’un espace d’entrée et de sortie des 

marchandises transportés par voie maritime. Depuis 

la zone de Longoni, les marchandises pourront être 

redistribuées sur l’ensemble des territoires. 

Le Nord-Ouest : Zone de développement 

touristique privilégié du fait d’un 

patrimoine naturel important. Les 

équipements au niveau d’Acoua seront 

renforcés afin d’offrir une plus grande 

proximité équipements-habitants. Cette 

vocation touristique permettra de faire 

du territoire une zone attractive dont son 

développement économique lui sera 

propre, lui assurant une place entre les 

pôles économiques puissants que seront 

la zone du port de Longoni et le plateau 

Centre-Ouest. 

Le Sud : zone de développement touristique privilégié 

du fait d’un patrimoine culturel, historique et naturel 

important. Des équipements au niveau de Kani-Kéli 

seront renforcés afin d’offrir une plus grande proximité 

équipements-habitants. 

Petite-Terre : un espace qui 

s’est dégradé face à 

l’émergence de Mamoudzou. 

Il s’agit de renforcer les 

vocations de ce territoire, au 

vu de l’importance historique 

qu’il a eu ainsi que sa 

localisation stratégique. Il 

convient ainsi d’affirmer ce 

territoire comme une zone 

historique et patrimoniale 

(patrimoine et histoire à 

mettre en valeur), et donc 

touristique. En outre, le 

développement économique 

du territoire devra se penser 

au vu de l’activité 

aéroportuaire existante et qui 

sera renforcée dans le futur. 

Petite Terre est aussi 

pressentie pour devenir le 

pôle du développement de la 

pêche, des sciences de la mer 

et du volcanisme 

ZAC COCONI 

OUANGANI 
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Le projet d’aménagement urbain de Coconi-Ouangani s’inscrit dans ce scénario de rééquilibrage de l’île 
qui vise à créer une nouvelle polarité sur le territoire développant de nouveaux logements ainsi qu’une 
offre d’équipements, d’activités, de commerces et de services pour répondre aux besoins actuels et à 
venir de la population. 

Les objectifs de l’opération d’aménagement 

La ZAC de Coconi-Ouangani est un projet d’aménagement porté par la commune de Ouangani, la 3CO et 
l’EPFAM. Il associe également le conseil départemental et l’université de Mayotte. 

Les grands objectifs qui en découlent sont les suivants : 

- Consolider le secteur centre-ouest comme un carrefour stratégique en termes de flux avec des 
équipements publics qui rayonnent à l’échelle de l’île (Campus, Arena..) ; 

- Structurer le développement de la commune autour d’équipements publics de proximité de 
commerces et de services ; 

- Répondre à la pression démographique par la production d’une offre diversifié de logements; 
- S’inscrire en continuité avec le tissu urbain existant dans une logique de couture urbaine ; 
- Créer les conditions pour une mobilité alternative; 
- Tenir compte des grandes continuités paysagères et des continuités écologiques. 

Une réflexion globale pour un projet d’ensemble cohérent – Les projets connexes 

Le projet de la Zac de Coconi-Ouangani intègre dans une réflexion globale l’ensemble des projets 
connexes qui se trouvent dans le périmètre de la ZAC pour aboutir à un projet d’ensemble cohérent 
plutôt qu’une multitude de projets juxtaposés. Ces projets connexes sont une salle de spectacle et 
événement de type ARENA, portée par le département ; Une voie de liaison pour assurer le 
désenclavement de Ouangani et la desserte de l’ARENA, portée par le département ;  Un Campus de 
Mayotte, porté par le Centre Universitaire de Formation et de Recherche CUFR et une Zone d’Activités 
Économiques tournée vers les activités agricoles, portée par la 3C0. 

 

La ZAC Coconi Ouangani et les projets connexes 
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4.2. DESCRIPTION DU PROJET 

Le secteur de Ouangani ayant été identifié comme point de rééquilibrage à l’échelle de l’île, l’EPFAM 
associée à la 3CO et à la commune de Ouangani, a dirigé une étude de faisabilité qui s’est appuyée sur 
une étude Opération d’intérêt National OIN menée en 2019-2020 (non validée officiellement) en 
ajustant un certain nombre d’orientation pour tenir compte des coups partis et de la maturité de la 
stratégie de territoire. 

L’objectif global poursuivi par l’EPFAM et ses partenaires a profondément évolué au cours de l’étude de 
programmation, de 4ha de Surface De Plancher SDP et 500 logements à environ 16ha de SDP et 1500 
logements. 

Le périmètre de cette étude de programmation évoluera largement en maitrise d’œuvre urbaine pour 
prendre en compte une programmation supplémentaire liée notamment à l’implantation d’un Campus 
et pour intégrer les mesures de compensation environnementales et agricoles. 

4.2.1. Le plan guide des espaces publics 

Dans le cadre de la réalisation du plan guide, la maitrise d’œuvre urbaine s’est appuyée sur le travail 
programmatique réalisé en faisabilité puis a toutefois repris l’ensemble du travail d’assise du projet en 
prenant en considération le travail de terrain réalisé par la Maitrise d’œuvre environnementale qui 
opérait en parallèle : inventaires des milieux naturels, enquêtes agricoles, description des risques 
naturels, description des usages… 

Le périmètre d’étude initial issu des études de faisabilité était de 90 ha et il a été élargi de façon sensible 
autour d’une DUP Réserve Foncière de 170 ha de sorte à élargir suffisamment le périmètre de maitrise 
foncière pour être en capacité de compenser les effets du projet futur sur la biodiversité et sur 
l’agriculture. 

L’évitement a considérablement grevé le périmètre projet de sa capacité à accueillir le projet urbain.  Les 
espaces capables représentent environ 1/3 du périmètre d’étude soit 44 ha de foncier mobilisable pour 
des opérations de logements et d'aménagement des espaces publics.... 
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Projet urbain sur la carte de synthèse des principaux enjeux 

Compte tenu de l’importance du programme projeté de la ZAC et des projets connexes, la sobriété 
foncière a ainsi été particulièrement poussée. Elle passe à la fois par la densification des programmes, 
mais également par un principe de mutualisation des équipements, du stationnement. De même, le 
projet ZAC s'appuie sur le projet de voie départementale de sorte à optimiser les infrastructures, 
l'artificialisation des sols, les couts d'aménagements... 

 

Une planification écologique et agricole 

Le projet d’aménagement de la ZAC s’appuie sur un 
socle environnemental qui traverse le site pour 
s’inscrire dans un contexte naturel plus large, en 
reliant les vallées humides du Centre Ouest. 

Des « réservoirs de biodiversité » sont préservés et 
valorisés sur 26,5 ha ; des « corridors écologiques » 
sont préservés sur 7 ha, espaces situés dans les 
fonds de vallée qui permettent de relier les 
réservoirs de biodiversité entre eux ; et des « 
lisières agroforestières denses » occupent environ 
11 ha à l’échelle du projet et jouent le rôle de 
bandes protectrices des réservoirs et des corridors. 

 

Des espaces agricoles imbriqués dans le projet 
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Le secteur d’étude est aujourd’hui un espace à 
vocation agricole et le projet doit préserver cette 
vocation, tout en permettant le rapprochement 
entre espace urbain et activité agricole. 

Le projet agricole de la ZAC Coconi-Ouangani est 
composé de :  

- Près de 17 ha dédiés à la pratique 
agricole dans le périmètre de la ZAC. A 
noter que les 17 ha correspondent aux 
zones « libres d’utilisation des 
agriculteurs » et non aux périmètres 
potentiels de BRE. 

- Près de 100 jardins familiaux (de 200 m²) 
localisés dans certaines opérations de 
logements, soit environ 2 ha. 

Les espaces agricoles du projet urbain 

 

Des espaces publics supports de nouveaux usages 

La structure principale de la trame d’espaces publics repose sur la création d’une Grande Place 
Belvédère en balcon sur le paysage et d’une Esplanade des Connaissances qui seront demain les deux 
espaces de représentation et d’animation. Ces deux espaces publics structurants sont reliés par un mail 
modes doux rectiligne qui traverse un réservoir de biodiversité à l’aide d’une passerelle d’environ 80 
ml. Cette « ligne directe » dans le paysage affirme les relations et les complémentarités entre le secteur 
de la centralité et le futur Campus. 

Toujours dans une recherche de liaison avec l’existant, le mail est prolongé au nord et au sud par des 
cheminements qui relient les villages de Coconi (au 
nord) et de Ouangani (au sud). 

Les espaces publics du quotidien (réseau de placettes, 
parvis, squares et jardins) viennent, compléter la 
trame d’espaces publics. Ce sont des espaces de 
proximité, confortables et ombragés, facilement 
appropriables par les habitants. 

Enfin, le projet porte une attention particulière à la 
qualité du réseau de cheminements piétons et cycles 
afin de favoriser les déplacements doux pour les 
déplacements courte distance (cheminements 
confortables, sécurisés, directs...). En effet, les 
déplacements internes à la ZAC seront principalement 
orientés vers les modes actifs ; la trame active offrant 
des liaisons directes là où le réseau viaire fait des 
détours en raison de la topographie. 

La trame d’espaces publics 

Un maillage viaire optimisé 

Le tracé des voiries s’inscrit dans la continuité des villages et s’appuie autant que possible sur le tracé 
des pistes existantes afin de respecter la géographie du site. 

Le projet de voie de contournement, porté par le département, permettra de desservir l’Arena et offrira 
une nouvelle connexion au village de Ouangani, aujourd’hui raccordé par la seule RD8.  
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L’armature viaire générale du projet de 
ZAC repose par ailleurs sur la création 
d’une voie primaire Nord / Sud qui relie 
les villages de Coconi et Ouangani. C’est 
un axe structurant qui assure une 
desserte optimisée des nouveaux 
secteurs de développement. Deux voies 
secondaires complètent l’armature 
générale et s’inscrivent dans la 
continuité des villages de Barakani et 
d’Hapandzo et un troisième niveau de 
voie permet de desservir l’ensemble des 
opérations et un mail cycles et piétons 
permet une desserte nord- sud (640 ml) 
et intègre une passerelle mode doux (80 
ml). Le maillage piéton est parfait par des 
cheminements piétons pour optimiser 
les temps de parcours. 

 
 

Le maillage viaire 

Desserte multimodale programmée 

Le projet de ZAC génère de nombreux déplacements 
auxquels il faudra répondre en proposant une offre 
en transports collectifs attractive.  Des principes 
d’organisation de la desserte en transports collectifs 
à l’échelle de la ZAC s’appuient sur les réflexions en 
cours à l’échelle du Département pour le déploiement 
d’un réseau de transport interurbain et à l’échelle de 
la 3CO pour le déploiement d’un réseau de transport 
urbain. 

A l’échelle de la ZAC, l’organisation proposée se 
traduit par deux lignes interurbaines, une ou des 
lignes urbaines assurant une desserte plus fine à 
l’échelle du territoire de la 3CO ; l’aménagement d’un 
pôle de correspondance bus, l’aménagement d’un 
arrêt en cœur de ZAC, l’implantation d’un pôle 
d’échange multimodal (PEM) au sein de la ZAC  

 

4.2.2. Le plan guide des secteurs d’urbanisation 

Une programmation urbaine mixte et dense 

Le programmation urbaine, mixte et intense, répond aux enjeux démographiques et de développement 
économique du territoire. 
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Au total, près de 240 000 m² de Surface De 
Plancher SDP sont développés en prenant 
en compte l’ensemble des projets connexes 
; la ZAE, le Campus universitaire, les 
logements étudiants du CROUS et l’ARENA. 

L’offre résidentielle représente plus de 60 
% de l’offre globale : plus de 1 800 
logements + 750 logements étudiants, soit 
2 550 logements environ. 

La part d’équipements est importante 
(environ 23% de l’offre globale), elle 
comprend le Campus Universitaire, 
l’ARENA, 4 groupes scolaires, une 
mosquée... 

Les activités économiques (bureaux, 
ateliers...), les commerces et les services 
représentent près de 14% de l’offre. 

 

Programmation de la ZAC Coconi Ouangani 
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Le sous-secteur : un urbanisme de situation 

 Le projet urbain s’organise en plusieurs sous-ensembles qui s’adaptent à la fois aux différentes 
situations géographiques (plateaux, pentes, vues, végétations...) mais également aux situations urbaines 
variées (le long de la Route Nationale, en continuité des villages existants, au cœur de la ZAC...). Ces sous-
secteurs présentent une multitude d’ambiances et offrent ainsi des « qualités d’habiter » riches et 
diversifiées. 

La centralité haute qui constitue le 
cœur battant du projet. C’est un 
secteur à l’identité marquée, avec une 
densité marquée ; des ruelles 
piétonnes ; des rez-de-chaussée actifs, 
des grands commerces… 

Le Campus qui sur 24 ha s’organise en 
îlots fonctionnels et thématiques 
autour de l’esplanade jardin 

Les lisières agricoles, habitées et 
cultivées qui sont connectées au village 
d’Hapandzo via un sentier piéton. Les 
opérations de logements s’inscrivent 
dans la pente et intègrent des secteurs 
cultivés. 

La forêt habitée située juste à l’écart 
des deux « pôles actifs » (la centralité et le campus), ce secteur résidentiel est imaginé comme un espace 
plus tranquille qui laisse la part belle à la végétation.  

Le hameau agro-économique, projet de zone d’activités économiques porté par la 3CO est situé dans le 
périmètre de ZAC. Il s’agit pour la ZAE de Coconi, de développer une zone d’économie productive ciblée 
sur le secteur de l’agro-production.  

Le balcon de Ouangani, un pôle de service et de loisirs. Implanté en situation de balcon sur le village de 
Ouangani ce secteur est organisé autour de l’Arena et d’un pôle d’échanges multimodal. 

Le prolongement de Barakani, secteur de projet qui assure la transition entre le village existant de 
Barakani et le futur projet de développement de la ZAC. On y retrouve différentes typologies de 
logements  

4.2.3. Gestion des eaux pluviales 

Un réseau de collecte des eaux pluviales est déployé le long du maillage viaire. Les voies positionnées 
principalement sur les lignes des crêtes délimitent les hauteurs des bassins versants. 

Les eaux pluviales de la ZAC s’écoulent vers des réseaux superficiels souvent naturels à travers des noues 
et quelques ouvrages de franchissement de voirie. Des bassins de rétention serviront à laminer les ondes 
de crue. 

4.2.4. Coût des aménagements 

Le Plan guide est évalué à 70 millions d’euros HT pour le volet travaux d’espaces publics et réseaux.  

4.2.5. Phasage 
La mise en œuvre de la ZAC est proposée selon 4 phases, théoriques au stade du plan guide (non prise en 
compte des raccordements VRD) pour répondre aux enjeux prioritaires (création de logements) et permettre 
une autonomisation des secteurs. Ce phasage sera travaillé dans le cadre des missions ultérieures (AVP) et 
des arbitrages pris par les partenaires (Université de Mayotte, Conseil Départemental). 
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4.3. PRISE EN COMPTE DES ENJEUX DU RECHAUFFEMENT CLIMATIQUE DANS 
LE CADRE DU PROJET 

Le système climatique est très sensible, ce qui signifie que l’augmentation de la quantité de GES dans 
l’atmosphère va probablement entrainer de nombreuses conséquences sur l’environnement. Le GIEC 
estime qu’une augmentation de 2°C, voire de 1,5°C, constitue le réchauffement maximal au-delà̀ duquel 
les impacts sur l’environnement mondial et la chute des productions agricoles constitueraient des 
dommages irréversibles. Or, selon les différents scenarii climatiques, on devrait observer une hausse 
moyenne globale des températures de 1,8 à 4°C d’ici à la fin du XXIesiècle. 

Emissions de GES pendant les travaux  

Les travaux de construction et de démolition occasionnent des émissions de gaz à effet de serre (GES) 
estimés à 196 700tonnes. Monétarisées, ces émissions de GES des travaux de la ZAC représentent un 
coût de 40,1 M€ en option de projet, contre 12,4 M€ en option de référence, soit un différentiel de 27,8 
M€. 

Artificialisation des sols 

Le projet entraîne 25 ha de surfaces artificialisées. Le coût socioéconomique actualisé sur toute la 
période, associé à l’artificialisation des sols, est estimé selon la méthode de calcul entre 760 k€ et 1,3 
M€ 

Sanctuarisation d’espaces 

Le projet de ZAC prévoit de sanctuariser 44,5 hectares, dont 26,5 hectares de réservoirs de biodiversité, 
7 ha de corridors écologiques et 11 ha de lisières agroforestières. Le gain socioéconomique actualisé sur 
toute la période, associé à la préservation des sols, s’élève à 2,3 M€ en option de projet et 1,2 M€ en option 
de référence. Le différentiel de gain s’élève donc à 1,1 M€. 

Emissions de GES dues à l’exploitation des bâtiments de la ZAC, du Campus et de la ZAE (pendant 
3 ans) 

La consommation énergétique de la ZAC est moins élevée en option de projet qu’en option de 

référence, générant ainsi un gain socioéconomique lié aux émissions de GES d’exploitation de 

24 M€. Cette économie d’émissions de GES est principalement due à la prise en compte de 

solutions d’énergies renouvelables en option de projet. 

Emissions de GES dues à l’entretien des bâtiments de la ZAC, du Campus et de la ZAE (pendant 3 
ans) 

Les émissions de la ZAC liées à l’entretien en option de projet sont plus élevées qu’en option de référence, 
en raison d’un entretien de surfaces plus importantes. Le différentiel entre option de projet et de 
référence représente un coût socioéconomique de 37,1 M€ 

Emission due aux déplacements pendant l’exploitation de la ZAC 

Le projet de ZAC repose sur une programmation diversifiée proposant logements, commerces, 
équipements, activités et services. Il s’agit de bâtir un quartier vivant, une ville des courtes distances où 
l’ensemble des besoins de déplacement du quotidien peuvent se faire facilement à pied, à vélo ou en 
transports en commun.  

La localisation d’une offre conséquente de logements neufs s’inscrit dans cet objectif de rééquilibrage 
des fonctions urbaines inscrit dans les documents de planification SAR et PLUI qui vise à contrer le 
phénomène de polarisation exercée par Mamoudzou et permet en outre de soutenir la crédibilité des 
projets d’émergement de l’offre de transport en commun. 

Agriculture Dans un contexte dans lequel les contrôles menés par le service de l’alimentation de la DAAF, 
révèlent une utilisation généralisée de pesticides illicites, en particulier dans les cultures maraîchères 
informelles, le projet prévoit des d’espaces dédiés à la production bio d’arbres fruitiers et aux 
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maraîchages, au plus près des lieux de consommation. Les baux ruraux seront soumis à des obligations 
en matière d’intrant et d’épandage. 

Le projet prévoit en plus de cette agriculture urbaine un projet agricole qui vient réduire la perte des 
espaces agricoles lié au projet urbain. L’encadrement de ce projet agricole permet d’éviter un grignotage 
des espaces naturels incontrôlés et permet ici également via les baux ruraux d’encadrer les pratiques 
culturales et les intrants. 

4.4. ETUDE DE VULNERABILITE AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

Au-delà de la limitation des effets du changement climatique, les territoires doivent également faire 
preuve de résilience face aux changements déjà observés. 

L’impact de la hausse des températures sur l’inconfort thermique dans les bâtiments et la qualité 
de vie ainsi que sur le secteur agricole 

Pour atténuer le phénomène d’ilot de chaleur urbain (ICU), le projet prévoit la prise en compte de 
l’aéraulique dans les trames urbaines, l’implantation des bâtiments, leur épanelage et leur forme  ; la 
végétalisation des espaces extérieurs en s’appuyant sur le rôle du végétal dans les flux de chaleur et de vapeur 
d’eau dans la ville (ombrage, ventilation, taux d’humidité de l’air et réduction de l’effet lot de chaleur…).  

L’impact attendu de la hausse du niveau marin sur les réseaux de transport et les bâtiments, soit le secteur 
économique du territoire 

Ouangani constitue la seule commune de Mayotte non littorale. 

L’impact attendu du changement climatique sur la qualité et la disponibilité de la ressource en 
eau. 

Les modifications climatiques des dernières années et celles attendues mettent en évidence la fragilité 
du système d’approvisionnement et de production en eau potable.  

Si les opérations ne sont pas réalisées dans le cadre de cette ZAC, elles le seront par ailleurs, 
potentiellement avec des opérations individuelles dispersées sur le territoire. Le projet permet de 
rassembler une grosse programmation au sein de la ZAC Coconi avec des réseaux neufs et ainsi des 
pertes limitées dans le réseau.  

Par ailleurs, le projet prévoit des mesures d’économie d’eau au moyen de son CPAUPE :  espèces 
adaptées au stress hydrique, réserves d’irrigation incorporées au bâti, eaux de toitures sont collectées 
et stockées dans des cuves souterraines intégrées dans les fondations des constructions.  

5. COMPATIBILITE DU PROJET  

Thèmes Compatibilité 

PLANS, PROGRAMMES ET DOCUMENT DE PLANIFICATION 

PADD 

Le PADD de Mayotte est un document majeur 
pour l’avenir économique et environnemental 
de l’île de Mayotte. 
La zone d’étude est localisée en espace à 
vocation naturel et agricole. Les espaces, les 
sites et les paysages caractéristiques du 
patrimoine naturel et culturel et les milieux 
nécessaires au maintien des équilibres 
biologiques doivent faire l’objet de mesures de 
protection et de mise en valeur. 

→ La création de la ZAC n’est pas 
compatible avec le PADD 
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Thèmes Compatibilité 

La partie zones d’activités n’est pas 
compatible avec le PADD car celui-ci interdit la 
création de nouvelles ZAE de plus de 5 ha hors 
de la proximité immédiate de la plateforme 
portuaire de Longoni. 
 

SAR / SMVM 

Le SAR/SMVM de Mayotte est en cours 
d’élaboration,  
Un des objectifs principaux du SAR en projet 
est de réorganiser le territoire autour 
notamment du pôle supérieur du centre Ouest 
Sada- Chiconi – Ouangani -Tsingoni. Il s’agit du 
secteur dans lequel s’inscrit le projet, et sur 
lequel il s’agit de faire une ville nouvelle qui 
aura pour vocation d’accueillir les fonctions 
supérieures de l’île, au niveau administratif, 
économiques, de l’éducation, de la santé et des 
services. Le rayonnement de cette zone se fera 
sur l’ensemble de l’île. 

En dépit de l’absence 
d’approbation du SAR, les 
acteurs de Mayotte ont entériné 
ce projet de territoire et le PLUi 
l’a décliné à son échelle.  
 

 

SCOT Mayotte ne dispose pas de SCOT. / 
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Thèmes Compatibilité 

PLUi - Zonage 
 

Le PLUi a été approuvé le 13 juillet 2023. Sur 
le périmètre d’étude élargi (périmètre de la 
DUP), La zone d’étude est classée pour 15,2ha 
en zone urbaine U, pour 89.66 ha en zone A, 
pour 37 ha en zone AU et 27.39ha en zone N. 

On observe que si la moitié Nord 
du projet urbain concerne des 
zones UB (Extensions récentes) 
et AU du PLUi, la moitié Sud 
impacte quant à elle 
majoritairement des zones A 
(Agricole) et N (zones naturelle 
sensible) au PLUi.  
Le projet n’est pas compatible 
avec le règlement du PLUi. Une 
mise en compatibilité par 
Déclaration de Projet est 
projetée. 

 

PLUi - OAP 

Trois Orientations d’Aménagement et de 
Programmation sont décrites dans le 
périmètre. L’OAP 1 pour une Zone d’Activités 
Economiques ; l’OAP 4 pour de 
l’habitat/équipements et commerces... ; l’OAP 
pour de l’habitat, équipement/ERP et activités 
économiques 

Le projet de ZAC Coconi 
Ouangani qui englobe ces 3 OAP 
permet d’assurer la meilleure 
cohérence d’ensemble sur le 
grand quartier. 

PLUi - PADD 
Le PADD décline notamment objectifs en 
matière d’habitats d’emploi, de services et de 
développement économiques et agricoles 

L’aménagement de la ZAC 
répond aux objectifs de du PADD  
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Thèmes Compatibilité 

PluiH 

Action 1 du PLUih : Production de logements / 
2000 à 2300 logements sur Ouangani 
Action 10 du PLUih : Parmi les 2300 lgts 
produits à Ouangani, 460 soit LTAS,  575 
LAS et 115 en accession maitrisée 

Le projet qui projette sur 125 ha 
plus de 1 800 logements + 750 
logements étudiants, soit 2 550 
logements environ, participe 
grandement aux besoins décrits 
au PLUih sur Ouangani à 
l’horizon 2030. 

Plan 
Stratégique 
Développement 
EPFAM 

Le plan se veut agir pour le développement 
urbain conformément à la planification 
territoriale voulue par le projet de SAR. 

Le projet est conforme au plan 

Plan de 
déplacement 

Le Plan Global de Transports et de 
Déplacements (PGTD) de Mayotte réalisé en 
2018 prévoit la mise en place dès 2019 d’un 
réseau de transports en communs à l’échelle 
de l’île, 
 
Le projet de création d’un réseau de bus 
urbain à l’échelle de la 3CO s’appuie sur deux 
lignes : Une ligne Nord-Sud entre Mliha et 
Coconi (ligne 1) et un bouclage entre Coconi et 
Sada (ligne 2)  

Le projet prévoit et organise la 
desserte de ces lignes dans la 
ZAC 

OIN 

Le secteur d’étude a fait l’objet d’une étude de 
définition d’Opération d’Intérêt National en 
2019-2020 pour développer l’habitat pour 
accompagner la croissance démographique et 
la résorption des bidonvilles et pour 
structurer une armature d’équipements et 
services publics de proximité 

Le plan guide de la ZAC Coconi 
Ouangani respecte les 
orientations programmatiques 
de cette étude  

SDAARM 
Le Schéma Directeur de l’Aménagement 
Agricole et Rural de Mayotte identifie la zone 
d’étude  

La zone d’étude est classée en 
partie en zone agricole à 
potentiel faible à modéré 

REGLEMATION RELATIVE A L’EAU 

SDAGE Un SDAGE 2022-2027 est approuvé 
Le projet prévoit des mesures en 
compatibilité avec le SDAGE 

SAGE 
Le département de Mayotte ne possède pas de 
SAGE. 

/ 

PPR 

La commune de Ouangani ne dispose pas d’un 
Plan de Prévention des Risques multirisques 
mais un porté à connaissance présente les 
aléas. La DEAL décrit que le même règlement 
est appliqué aux aléas sur l’ensemble du 
département 

Le projet d’aménagement 
urbain s’écarte des zones à 
risques forts. Seule la voie 
d’accès est très partiellement 
concernée par un risque fort 
inondation, ce que permet le 
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Thèmes Compatibilité 

règlement type d’un PPRn de 
Mayotte.  

SDEAU 

En 2013, un schéma directeur 
d’assainissement des eaux usées (SDAEU) 
unique a été réalisé dans le périmètre des 17 
communes du SIEAM. 
Il permet de définir la stratégie globale de 
l’assainissement de Mayotte 20 ans 

Une STEU a été réalisée, STEU 
du centre. Le raccordement du 
secteur d’étude à la station n’est 
pas encore opérationnel. 
 

SDEDCH 
Le schéma directeur d’eau à destination de la 
consommation humaine (SDEDCH) a été 
finalisé en 2021 

de Mayotte décrit qu’à l'horizon 
2050 Mayotte présente un 
déficit de ressource de l'ordre de 
52 000 m³/j. Il sera nécessaire 
de rechercher et de mettre en 
service annuellement 1 900 
m³/j.  
Plusieurs actions sont projetées 
au SDECH dont certaines 
concernent le périmètre : il 
s’agit de renforcement du 
réseau AEP sur Ouangani et 
Coconi et de la mise en route 
d’un forage AEP sur le secteur 
d’étude. 

DECHETS 

PRPGD 
Plan Régional de Prévention et de Gestion des 
Déchets (PRPGD) de Mayotte 

Le maitre d’Ouvrage répond aux 
actions qui le concernent et 
veillera à travers la réalisation 
du CPAUPE que les opérateurs 
des lots soient également 
mobilisés sur les actions 
décrites au plan. 

 

 

6. ANALYSE DES IMPACTS DU PROJET ET DES MESURES 
DESTINEES A LES EVITER, LES REDUIRE, LES 
COMPENSER  

Ce chapitre présente les impacts du projet sur les différents thèmes présentés dans le diagnostic de l’état 
initial et décrit les mesures qui permettent d’éviter (E), de réduire (R) et de compenser (C) ces effets. 

On décrit dans ce rapport des mesures d’évitement en exploitation ME EX et en travaux ME TR 

On décrit dans ce rapport des mesures de réduction en exploitation MR EX et en travaux MR TR 

On décrit dans ce rapport des mesures de Compensation en exploitation MC EX et en travaux MC TR 

On décrit dans ce rapport des mesures d’Accompagnement en exploitation MA EX et en travaux MA TR 

  



 

 

Milieu cible Enjeu à  l’e tàt initiàl Impàcts pàr phàse Impàct brut Mesure d’e vitement 
Mesures d’àccompàgnement, de 

re duction 
Impàct 
re siduel 

Mesure de 
compensàtion ; Mesures 

de suivi 

Impàct 
re siduel 

MILIEU PHYSIQUE 

Climàt 
Chàngement 
climàtique 
 

Le territoire se de veloppe 
dàns un climàt chàud et sec 
qui induit de nombreuses 
proble màtiques en lien àvec 
les àutres the màtiques 
(risques, ressources en eàu, 
ilot de chàleur…). 

Tràvàux 
Les effets de là chàleur sont pàrticulie rement 
pre gnànts sur un chàntier 

Fort, 
temporàire 

/ 

MR TR1. Les entreprises àppliqueront 
des mesures de pre vention des risques 
professionnels lie s àux gràndes 
chàleurs : Pàuses re gulie res, àides 
me càniques à  là mànutention, sources 
d’eàu fràî che potàble à  proximite  des 
postes de tràvàil, bàses vie ràfràî chies. 

 

Fàible, 
temporàire 

/ 
Fàible, 

temporàire 

Exploitàtion 

Là densificàtion du tissu urbàin induit une 
mine ràlisàtion supe rieure à  l’e tàt àctuel ce qui 
àugmente locàlement l’effet d’ilot de chàleur 
urbàin. Les àpports solàires sont tre s conse quents 
sur le site d’e tude et vont engendrer une surchàuffe 
des bà timents. Là toiture constitue là surfàce là 
plus sollicite e àvànt les fàçàdes Est, Nord, puis 
Ouest et Sud. 

Fort, 
permànent 

/ 

MR EX1. Limitàtion des surchàrges 
thermiques pàr des dispositifs de 
protection solàire efficàce  

MR EX2. Orientàtion des bà timents pour 
profiter des vents dominànts et 
conception des locàux ventile s 
nàturellement 

MR EX3. Ge ne ràlisàtion de l’usàge des 
bràsseurs d’àir efficàces dàns tous les 
locàux à  usàge prolonge e ; 

MR EX4. Limitàtion des chàrges 
thermiques internes pàr là mise en plàce 
d’e quipements efficients ; 

MR EX5. Ve ge tàlisàtion importànte des 
àbords de bà timents, des àxes et des 
espàces non urbàins pour profiter de 
l’e vàpotrànspiràtion de là ve ge tàtion 
environnànte 

MR EX6. Colorime trie des surfàces àu sol 
et en fàçàdes constitue un moyen efficàce 
de limiter l’àlbe do1 pàr l’utilisàtion de 
teinte clàire 

MR EX7. Limitàtion de l’usàge de 
màte riàux àyànt une forte inertie 
thermique (be ton, pierre, etc.)  

MR EX8. Chàque bà timent ferà l’objet 
d’une e tude technique d’optimisàtion du 
confort thermique visànt à  re duire, voire 
à  e liminer le recours à  là climàtisàtion. Là 
recherche d’une bàisse du diffe rentiel de 
tempe ràture permettrà e gàlement de 
limiter les àpports en froid ne cessàires à  
certàins types de stockàges  

Fàible, 
permànent 

/ 
Fàible, 

permànent 

Relief 

L’e le vàtion du terràin vàrie 
entre 70 et 160 m NGM. Là 
pàrtie là plus bàsse est situe e 
àu niveàu de là RN2 àu Nord, 
tàndis que là pàrtie là plus 

Tràvàux 

Le projet s’àppuie sur le terràin nàturel et les 
ope ràtions de logements s'implàntent sur des 
terràins en pentes d'environ 25 % màximum. 
Le tràce  des voiries s'inte gre àu plus pre s du 
terràin nàturel, à  l'exception de l'àccroche nord ou  

Mode re  / 

MR TR2. Si le plàteàu à e te  
prioritàirement investi, le projet urbàin 
à cherche  à  optimiser l’occupàtion des 
sols dàns une recherche de 

Fàible, 
temporàire 

/ 
Fàible, 
temporàire 

 
1 Fraction d’énergie solaire réfléchie sur une surface 



Milieu cible Enjeu à  l’e tàt initiàl Impàcts pàr phàse Impàct brut Mesure d’e vitement 
Mesures d’àccompàgnement, de 

re duction 
Impàct 
re siduel 

Mesure de 
compensàtion ; Mesures 

de suivi 

Impàct 
re siduel 

e leve e est situe e àu sud-est 
de là zone d’e tude. Un re seàu 
de plàteàux est pre sent en 
cœur de site. 

des de blàis / remblàis importànts seront 
ne cessàires àfin de limiter là pente à  10% pour 
fàire pàsser les bus. 
 
Le càlcul des de blàis remblàis serà re àlise  en 
AVP/PRO et pre sente  dàns l’e vàluàtion 
environnementàle de re àlisàtion de ZAC 

densificàtion et de fàire là ville 
compàcte, àux distànces àccessibles à  là 
mobilite  douce. L’implàntàtion du bà ti à 
àinsi e te  màximise  sur les pentes. Le 
projet veille pàr àilleurs sur l’ensemble 
de son pe rime tre à  s’àppuyer àu 
màximum sur le Terràin Nàturel en 
recherchànt l’e quilibre des de blàis et 
des remblàis. 

 

Exploitàtion 
Là topogràphie impàcte les circulàtions douces, 
l’exploitàtion des re seàux, les solutions de tàmpon 
des eàux. 

Mode re  et 
permànent 

/ 

MR EX9. Le màitre d’Ouvràge s’àssurerà 
àupre s des concessionnàires des re seàux 
d’une pression suffisànte sur les re seàux. 

MR EX10. Les de nivele s des principàux 
cheminements pie tons et voies douces 
sont choisis àdoucis 

 
 

Fàible et 
permànent 

/ 
Fàible et 
permànent 

Pe dologie 
àrtificiàlisàtion et 
quàlite  des sols 

Au niveàu pe dologique, là 
pre sence de terre ve ge tàle 
sur là zone d’e tude est 
vàriàble, s’e chelonnànt de 
quelques centime tres à  0 
dàns les zones àgricoles en 
ràison du phe nome ne 
d’e rosion et jusqu’à  1 à  2 
me tres dàns les pàrties 
forestie res. 
Là zone d’e tude pre sente à  
l’e tàt initiàl 2.44 hà d’espàces 
àrtificiàlise s sur son 
pe rime tre de 126 hà, soit une 
àrtificiàlisàtion d’environ 2% 
du pe rime tre. 

Tràvàux et 
Exploitàtion 

Les effets sur l’àrtificiàlisàtion des sols de butent en 
phàse tràvàux et perdurent en phàse 
d’exploitàtion. 
Le projet pre voit une progràmmàtion importànte 
sur un pe rime tre de 126hà environ. Le projet 
compte 12 hà de surfàce imperme àbilise s pàr le 
bà ti et 12.2 hà pàr les voiries. Les sols qui sont 
àujourd’hui imperme àbilise s à  hàuteur de 1.9%, le 
seront sur 19.2% environ en phàse projet. Là 
surfàce imperme àbilise e supple mentàire est de 20 
hà. 
Dàns le contexte àctuel de modificàtion du climàt et 
de re gression de là biodiversite , les effets d’une 
perte de 20 hà supple mentàires sont juge s fort. 

Fort et 
permànent 

L’e vitement en termes 
d’àrtificiàlisàtion est 
pàsse  pàr une 
optimisàtion des 
surfàces : 

ME EX1.  Là 
mutuàlisàtion des 
e quipements entre le 
Càmpus et l’Arenà  
pour le stàtionnement 
et certàins 
e quipements du 
càmpus...)  à permis 
d’e viter tout un 
secteur 

ME EX2. Le projet ZAC 
s'àppuie sur le projet 
Voie de pàrtementàle 
de mànie re à  re duire 
les infràstructures, et 
l'àrtificiàlisàtion des 
sols 

ME EX3. Enfin, là 
re flexion d'ensemble à 
permis d'imàginer un 
càmpus qui s'ouvre 
sur là ville àvec des 
e quipements du 
càmpus ouverts àux 
hàbitànts en e vitànt le 
doublement des 
e quipements 

MR EX11. Là densificàtion constitue une 
re ponse à  l’enjeu d’àrtificiàlisàtion des 
sols. Là densite  de l’ope ràtion est de  56 
logements pàr hectàre. 

MR EX12. Les ilots devront enfin 
conserver une surfàce perme àble dont le 
% est en cours de de finition dàns le càdre 
des e tudes AVP.  

MR EX13. Le projet veillerà, à  tràvers 
son CPAUPE s’àgissànt des lots et sur les 
mesures encàdre es pàr l’Autorisàtion 
Environnementàle Unique pour les 
espàces publics, à  prescrire dàns ces 
espàces non ànthropise s là re àlisàtion 
d’àme nàgements pàysàgers fàvoràbles à  
là vie du sol.  

Fàible à  
mode re , 
permànent 

/ 
 

Fàible à  
mode re  



Milieu cible Enjeu à  l’e tàt initiàl Impàcts pàr phàse Impàct brut Mesure d’e vitement 
Mesures d’àccompàgnement, de 

re duction 
Impàct 
re siduel 

Mesure de 
compensàtion ; Mesures 

de suivi 

Impàct 
re siduel 

Quàlite  des eàux 
superficielles et 
souterràines 

Eàu souterràine : Une nàppe 
phre àtique à e te  de termine e 
de fàçon intermittente dàns 
les sondàges de Ge olithe. 
Un foràge est en cours àu 
Nord Est du pe rime tre. Un 
hydroge ologue àgre e  à e te  
sollicite  pour de terminer des 
pe rime tres de protection de 
càptàge de là ressource en 
eàu. L’àvis sànitàire de crit un 
foràge Coconi 1 qui recoupe 
une nàppe càptive entre 43 m 
et 133 m  
Eàu superficielle : Le suivi du 
cours d’eàu de Coconi est 
pre sente  àu SDAGE en 
vigueur. Un report du bon 
e tàt globàl en 2027 à e te  
de crit en ràison d’un e tàt 
e cologique me diocre.  

Tràvàux 

Risque de pollution àccidentelle sur le chàntier : 
fuite ou de versement d’hydrocàrbures ou de 
produits ne fàstes pour le milieu àquàtique.  
Risque de pollutions chroniques lors du chàntier lie  
à  là mise en œuvre de be ton, àu nettoyàge du 
màte riel et des toupies, à  l’àpplicàtion de 
reve tements de surfàce et d’enduits de protection, 
àu stockàge du màte riel, à  là mànipulàtion de 
màtie res dàngereuses ou toxiques, àux fuites 
chroniques des engins de chàntier. 
L’impàct potentiel est mode re  sur les eàux 
superficielles et sur les eàux souterràines. En effet, 
là nàppe càptive e tànt situe e à  une profondeur 
comprise entre 43 m et 133m, le recouvrement est 
donc importànt. Le risque est fàible de voir des 
ope ràtions dont là profondeur des excàvàtions est 
fàible d’impàcter là ressource souterràine. Ce 
risque est direct et temporàire 
 

Mode re , 
direct et 
temporàire 

ME TR1. Les 
instàllàtions de 
chàntiers, les àires de 
stàtionnement des 
ve hicules des engins, 
les àires d’entretien 
des engins, les cuves 
de stockàge 
d’hydrocàrbures 
seront positionne es en 
dehors des àle às 
inondàtion et àinsi des 
cours d’eàu, des zones 
humides, et e gàlement 
des re servoirs de 
biodiversite , des 
bàssins versànts 
d’àlimentàtion des 
foràges de càptàge 
AEP. 

 

MR TR3. Entretien des engins :  

MR TR4. L’usàge de substànces 
toxiques ou dàngereuses serà limite  àu 
màximum 

MR TR5.  Stockàge des produits 
dàngereux hors zone rouge PPRn et 
hors pe rime tre de protection du foràge. 

MR TR6. Ràvitàillement des engins de 
chàntier. 

MR TR7. Là làitànce de nettoyàge des 
engins et outils à  be ton serà de verse e 
dàns des fosses e tànches. 

MR TR8. Les pistes d’àcce s dàns le lit 
des ràvines seront re àlise es sur un 
ge otextile e tànche  

MR TR9. Informàtion et formàtions 
des entreprises de tràvàux sur les 
proce dures à  suivre en càs de pollution 
àccidentelles, à  sàvoir 

MR TR10. En fonction des 
càràcte ristiques de là pollution, des 
proce de s de tràitement des eàux et/ou 
des sols devront e tre mis en œuvre 

MR TR11. Les surfàces de terre 
ve ge tàle mises à  nue seront limite es 
pàr là mise en plàce d’une couche 
provisoire de gràves ou de ge otextile 

MR TR12. Compàctàge des pistes de 
chàntier lors de leur re àlisàtion 

 

 

Fàible, 
temporàire 

/ 
Fàible, 
temporàire 

Exploitàtion 

Les risques de pollutions en phàse d’exploitàtion 
sont lie s à  là circulàtion sur voiries et à  là 
progràmmàtion projete e sur les lots. Si les 
àcque reurs des lots ne sont àctuellement pàs 
connus pre cise ment, il n’est pàs pre vu dàns là zone 
d’instàllàtion clàsse e pour là Protection de 
l’environnement. Il s’àgit de cre er un po le 
supe rieur à  usàges de logements d’e quipements et 
en pàrtie hàute à  vise e e conomique.  
 Dàns un contexte dàns lequel les contro les mene s 
pàr le service de l’àlimentàtion de là DAAF re ve lent 
une utilisàtion ge ne ràlise e de pesticides illicites, en 
pàrticulier dàns les cultures màràî che res 
informelles, le projet qui pre voit une dimension 
àgricole màrque e est susceptible, à  l’instàr de là 
màjorite  des sites de cultures Màhoràis, d’induire 
des pollutions des sols et des eàux. 

Fort, direct 
et 
permànent 

ME EX4. Là 
mutuàlisàtion des 
e quipements 
constitue une mesure 
d’e conomie 
d’àrtificiàlisàtion des 
sols, mesure fàvoràble 
à  là gestion 
hydràulique en 
exploitàtion, à  
l’efficience des 
mesures de gestion 
quàlitàtive des eàux 

 

MR EX14. Les eàux pluviàles provenànt 
des toitures seront dirige es le plus 
possible vers les espàces de jàrdins 
àrbore s ; bàssins de phytoreme diàtion 
àvànt surverse àux jàrdins nàturels 
àrbore s ; Pàrcours de l’eàu re àlise s de 
mànie re àe rienne, de type noue 

MR EX15. Les principes qui guident là 
conception du syste me de gestion des 
eàux pluviàles sont une l’utilisàtion 
optimise e du potentiel du sol et des 
plàntes ;  

MR EX16. Le projet pre voit des espàces 
de die s à  l’àgriculture urbàine àvec un 
càhier des chàrges stricte en màtie re 
d’e pàndàge d’intrànts. 

Fàible 
permànent 

/ 
Fàible et 
permànent 

Sur l’hydràulique 
et les risques 
inondàtions 

Le bàssin versànt du 
pe rime tre projet est de 185 
hectàres environ. Ce bàssin 
versànt pre sente une 
pre cipitàtion cumule  ànnuel 

Tràvàux 

Les risques sont lie s à  là modificàtion des sols qui 
peut en l’àbsence de mesure entràî ner des 
àugmentàtions des vitesses sur un sol nu et àinsi 
des phe nome nes d’e rosion et de risque ànoxique 
des milieux àvàls. 

Fort, direct 
et 
temporàire 

ME TR2. Aucun 
tràvàux n’est re àlise  
sur les cours d’eàu et 
les zones humides 
inventorie es sur le 

MR TR13. Les tràvàux en zone 
inondàble seront re àlise s en pe riode 
se che ; 

Fàible, 
temporàire 

/ 
Fàible, 
temporàire 



Milieu cible Enjeu à  l’e tàt initiàl Impàcts pàr phàse Impàct brut Mesure d’e vitement 
Mesures d’àccompàgnement, de 

re duction 
Impàct 
re siduel 

Mesure de 
compensàtion ; Mesures 

de suivi 

Impàct 
re siduel 

moyen de 1600 mm sur là 
pe riode 1981 – 2010 (Me te o 
Frànce). 
Les àle às inondàtion fort 
repre sentent 11% du 
pe rime tre de là ZAC. 

Le projet, s’il e vite cours d’eàu et zones humides, 
impàcte des tàlwegs, zone inondàble de crit dàns là 
càrtogràphie d’àle às des risques. En l’àbsence de 
mesure, on risque sur ces zones une àugmentàtion 
de l’e rosion des sols due à  là mise à  nu des terres, 
un risque d’entràî nement des màte riàux de 
chàntier, de chets divers, hydrocàrbures et produits 
chimiques… 
Au fur et à  mesure de l’àvànce e du chàntier, on 
àssisterà à  une àugmentàtion des de bits en lien 
àvec l’àugmentàtion de l’imperme àbilisàtion des 
sols. 

site. Aucune des 
ràvines n’est de truite, 
bouche e, remblàye e, 
ni de plàce e et àucune 
construction n’est 
re àlise e sur leur 
emprise. 

 

MR TR14. Les de frichements de màsse 
sont e vite s. Les de frichements seront 
re àlise s à  l’àvàncement des tràvàux. Le 
plàn de phàsàge ge ne ràl est identifie  en 
phàse plàn guide tel que de crit ci-
dessous.  

MR TR15. Sur les surfàces de càpe es 
sont tràce es des ornie res.  

MR TR16. Les pistes de chàntier sont 
pre  identifie s et compàcte es lors de 
leur re àlisàtion ; 

MR TR17. Mise en œuvre de s le de but 
des tràvàux de noues de 
de càntàtion/infiltràtion relie es à  un 
bàssin de de càntàtion qui àssurerà là 
gestion des eàux.  

MR TR18. Mesure de disruption des 
eàux.  Un dispositif visànt à  dissiper 
l’e nergie àu point de rejet des noues est 
pre vu.  

 

 

Exploitàtion 

Le projet àrtificiàlise là zone qui pàsse de 2% à  20% 
de surfàces àrtificiàlise es. L’àugmentàtion des 
surfàces àrtificiàlise s à  l’e tàt projet entràî ne une 
àugmentàtion des de bits. En l’àbsence de mesure, 
ces modificàtions sur les Bàssins entràî nent une 
àugmentàtion des hàuteurs d’eàu et des vitesses 
d’e coulement. Ces derniers s’àccompàgnent d’un 
risque e rosif sur les sols et d’une àugmentàtion des 
zones inondàbles. 

Fort, direct 
et 
permànent 

ME EX5. Le projet ne 
pre voit pàs de bà ti en 
zone inondàble 

 

MR EX17. Des ouvràges de collecte de 
type noues pour collecte es les eàux des 
espàces publics 

MR EX18. Les bàssins de re tention sont 
e quipe s de fosse de de càntàtion, de 
cloison siphoî de 

MR EX19. Les ouvràges de collecte et de 
tàmpon sont situe s en dehors des zones 
inondàbles  

MR EX20. Il est projete  l’instàllàtion de 
pie ges à  màcrode chets type filet que l’on 
positionneràit en sortie des bàssins  

MR EX21. Là gestion des eàux issues des 
ilots se ferà sur l’ilot lui-me me, àvec les 
càràcte ristiques suivàntes : Qfinàl : Qe tàt 
initiàl pour toutes les pe riodes de retour 
de 2 à  20 àns ; Tràitement des eàux àvànt 
rejet, dimensionnement des re seàux 
pour une pluie de pe riode de retour 20 
àns 

MR EX22. Afin de limiter 
l’imperme àbilisàtion de là ZAC, le 
CPAUPE pre senterà en fonction des 
secteurs des surfàces perme àbles 
minimàles à  àtteindre.  

Fàible 
permànent 

/ 
Fàible 
permànent 



Milieu cible Enjeu à  l’e tàt initiàl Impàcts pàr phàse Impàct brut Mesure d’e vitement 
Mesures d’àccompàgnement, de 

re duction 
Impàct 
re siduel 

Mesure de 
compensàtion ; Mesures 

de suivi 

Impàct 
re siduel 

Risques nàturels 

Feu de forêt : Le couvert 
ve ge tàl de là zone d’e tude est 
peu propice àux de pàrts 
d’incendie. 
Aléa cyclonique modéré / 
Aléa sismique : àu niveàu 
re glementàire, l’ensemble du 
de pàrtement de Màyotte est 
clàsse  en zone 3 de sismicite  
« mode re e » 
Aléa maritime et tsunami 
nul 
Pour l’àle à inondàtion, là 
zone d’e tude est tràverse e 
pàr quelques tronçons en 
àle à fort. Le site est concerne  
pàr des àle às forts 
inondàtion sur 14hà, soit 
environ 11% des 126 hà de là 
ZAC. 
Pour le risque mouvement 
de terrain, le site n’est pàs 
concerne  pàr des àle às forts. 
Les àle às moyens àux 
glissements de terràins 
concernent environ 1/3 du 
pe rime tre de ZAC. 

Tràvàux 

Des e ve nements ponctuels de types cycloniques 
peuvent constituer des risques màjeurs. Les vents 
forts peuvent projeter les e le ments de chàntier et 
càuser des de gà ts humàins et màte riels 
conside ràbles. 
En càs de pluie intense, les tàlwegs se mettent en 
chàrge et peuvent chàrrier les engins de chàntier 
ou tout àutre e le ments situe s en zones d’àle às. 

Mode re  et 
temporàire 

ME TR3. Les 
instàllàtions de 
chàntier seront 
situe es hors zone 
d’àle às forts. 

 

MR TR19. Pour toute là dure e des 
tràvàux, àfin de prote ger le personnel 
et le màte riel, des mesures de 
sàuvegàrdes seront mises en plàce. 
Elles reposent sur les bulletins d’àlertes 
e mis pàr Me te o Frànce.  

Fàible et 
temporàire 

/ 
Fàible et 
temporàire 

Exploitàtion 
 

Des e ve nements ponctuels de types cycloniques 
peuvent constituer des risques màjeurs. 
Les risques en lien àvec l’àme nàgement sont de 
nàture ge ologique et sismique. Le se isme du 15 mài 
2018 à àtteint une màgnitude de 5,8, là plus forte 
enregistre e à  Màyotte. Les secousses ont fràgilise  
certàines constructions vulne ràbles.  
Màyotte est clàsse e en zone de sismisite  3. Là 
succession de se ismes fre quents et re pe titifs 
depuis 2018 dàns là zone, combine e à  des 
implàntàtions de bà timent projete s sur des 
terràins en pente de sorte à  ne pàs impàcter les sols 
d’inte re t àgronomique, potentiàlise les risques de 
de sordres sur le bà ti. 

Mode re  et 
permànent 

ME EX6. Le projet 
e càrte tout 
àme nàgement des 
zones d’àle às forts. 

 

MR EX23. Les constructions en projet 
seront situe es hors zones d’interdiction 
et seront re àlise es suivànt les normes 
ànticycloniques en vigueur. Serà 
notàmment àpplique  le de cret n° 2023-
1087 du 23 novembre 2023 relàtif à  là 
prise en compte du risque de vents 
cycloniques dàns là conception et là 
construction des bà timents expose s à  ce 
risque. Le CPAUPE tràduirà les 
orientàtions privile gie es dàns le 
document Ceremà Benchmàrk des 
constructions pàrà cyclonique. 

MR EX24. Des poteàux incendies sont 
àme nàge s sur là ZAC. 

MR EX25. Une e tude de sol serà re àlise e 
pour de terminer le type de fondàtions 
àdàpte  à  là pre servàtion du bà timent et à  
là se curite  des hàbitànts.  

 
 

Fàible et 
permànent 

/ 
Fàible et 
permànent 

MILIEU HUMAIN 

De mogràphie et 
logement 

En 2024, 321 000 personnes 
vivent à  Màyotte et les 
pre visions de mogràphiques 
des prochàines ànne es 
ne cessitent une re ponse 
àdàpte e en termes de 
logements. Là production de 
logement est juge e tre s 
insuffisànte pàr là Cour des 
comptes en 2022 

Tràvàux 
Le projet entràî ne là suppression de quelques 
hàbitàtions en durs et en to les. 

Mode re , 
temporàire 

/ 

MR TR20. Une enque te foncie re et 
sociàle est engàge e àupre s de 
l'ensemble des hàbitànts pour 
de terminer les besoins et proposer des 
solutions de relogement àdàpte es. 

Positif, 
temporàire 

/ 
Positif, 
temporàire 

Exploitàtion 

Le plàn guide projette là suppression de 8 
logements en dur et une vingtàine de logements en 
to le. 
 
Pour àssurer une production de logements 
importànte et re pàrtie sur l’ensemble de là 3CO et 
re pondre à  là trànsition de mogràphique àmorce e 
de là 3CO, l’offre re sidentielle du projet 
repre senterà plus de 60 % de l’offre globàle : plus 
de 1 800 logements + 750 logements e tudiànts, soit 
2 550 logements environ, en compàtibilite  àvec 
l’àction 1 et le PLUihàbitàt 

Positif et 
permànent 

/ 

MR EX26. Les àteliers de concertàtion 
ont fàit ressortir un certàin nombre de 
projets immobiliers dàns le pe rime tre de 
là ZAC. Ces porteurs de projet ont 
exprime  leur inquie tude et leur cràinte 
de ne pàs pouvoir de velopper leur projet. 
L’EPFAM et le groupement de MOE ont 
pre cise  que là progràmmàtion de ces 
projets semble e tre en cohe rence àvec les 
intentions du plàn guide et qu’une 
de màrche pàrtenàriàle est envisàge e.  

 

Positif et 
permànent 

/ 
Positif et 
permànent 



Milieu cible Enjeu à  l’e tàt initiàl Impàcts pàr phàse Impàct brut Mesure d’e vitement 
Mesures d’àccompàgnement, de 

re duction 
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re siduel 

Mesure de 
compensàtion ; Mesures 

de suivi 

Impàct 
re siduel 

E conomie et 
emploi 

Sur là 3Co comme àilleurs à  
Màyotte, l’emploi est 
fortement de pendànt du 
secteur public et l’est de plus 
en plus :  
Pluto t ràres et plus souvent 
pre càires, les emplois offerts 
sont en outre ine gàlement 
re pàrtis sur le territoire 
màhoràis. Avec 22000 
emplois, Dembeni-
Màmoudzou, concentre àinsi 
75 % du nombre totàl 
d’emplois de l’î le.  

Tràvàux 

Le chàntier ge ne re une demànde importànte de 
màin d’œuvre et pàr conse quent des cre àtions 
d’emplois. 
Il est estime  un nombre d’emplois directs cre e s de 
668 emplois et un nombre d’emplois indirects 
cre e s de 200 emplois 
 

Positif, 
temporàire 

/ 

MA TR1. Des heures d’emploi en 
insertion seront e gàlement mobilise es, 
comme le pre voit les clàuses sociàles des 
màrche s de l’EPFAM. 

 

Positif, 
temporàire 

/ 
Positif, 
temporàire 

Exploitàtion 

Le Plàn Guide estime un potentiel d’entreprise 
entre 240 et 320 dàns là ZAE de Coconi et un 
potentiel d’emploi estime  entre 900 et 1200 à  son 
endroit. 
Sur là polàrite  e conomique àutour de l’Arenà et du 
Càmpus, il est estime  un potentiel de 1050 emplois 
: 700 emplois sur le Càmpus et 350 dàns les 
commerces lie s àux commerces projete s sur le 
secteur Bàlcon de Ouàngàni. 
 Notez e gàlement là proximite  des projets de là cite  
àdministràtive et Agropolis qui repre sentent 
environ 700 emplois. 

Positif et 
permànent 

/ Le projet constitue en soi une mesure 
Positif et 
permànent 

/ 
Positif et 
permànent 

E nergie et Gàz à  
Effet de Serre 

Là production d’e lectricite  à  
Màyotte repose 
essentiellement sur les 
moyens thermiques fossiles. 
Là pàrt des e nergies 
renouvelàbles dàns le mix 
e lectrique reste fàible pàr 
compàràison à  là plupàrt des 
àutres zones non 
interconnecte es (ZNI) et 
s’e le ve à  5 % en 2018 

Tràvàux 

est àttendu une e mission de +196 708 tonnes 
d’e quivàlent CO2 pour là construction du 
progràmme de là ZAC (21.8hà de Surfàce De 
Plàncher (SDP). C’est àssez màjeur puisque çà 
repre sente environ 30% d’une ànne e d’e mission à  
Màyotte. En revànche, les tràvàux s’e tàlànt sur àu 
minimum 15 àns, çelà repre sente donc environ 2% 
des e missions d’une ànne e d’e mission à  Màyotte. 

Fort 
temporàire 

/ 

MR TR21. Les màte riàux utilise s pour 
là construction des bà timents seront 
recherche s issus de filie res locàles et 
biosource es, notàmment là brique en 
terre compresse e (BTC).  

Fort / Fort 

Exploitàtion 

A pàrtir du progràmme de construction projete  àu 
plàn guide, il est fàit une estimàtion des besoins 
e nerge tiques de8 082 MWh/àn. 
Les surfàces àrtificiàlise es pour le projet de ZAC 
sont de 25 hectàres. Le cou t socioe conomique sur 
toute là pe riode d’exploitàtion est estime  à  1,3 M€.  
Il est pàr àilleurs estime  des e missions ànnuelles de 
5447 tonnes de CO2 à  pàrtir de l’ànne e 2043 pour 
l’entretien/re novàtion de là ZAC 
 
Le gàin socioe conomique sur toute là pe riode, 
àssocie  à  là sànctuàrisàtion des espàces s’e le ve à  
1,1 M€. 

Fort 
Permànent 

/ 

MR EX27. Promouvoir des formes 
urbàines permettànt de limiter les î lots 
de chàleur urbàins àvec des formes 
urbàines structure es àutour d’un projet 
ve ge tàl fort et une àrtificiàlisàtion limite e 
(seul 20% des 126 hà du pe rime tre sont 
àrtificiàlise s). 

MR EX28. Viser l’exemplàrite  insulàire 
màhoràise en màtie re de de veloppement 
duràble et de màî trise des e nergies à  
tràvers là re àlisàtion d’e co-quàrtiers 
làbellise s 

MR EX29. Une e tude de fàisàbilite  sur le 
potentiel de de veloppement en e nergies 
renouvelàbles à e te  re àlise e 
conforme ment à  là re glementàtion. Cette 
e tude pre sente un sce nàrio 1 qui  se 
de tàche, pàrmi les sce nàrios conside re s 
et qui permettràit de couvrir environ 
39% des besoins totàux de là ZAC àvec 
des e nergies renouvelàbles àvec 
l’utilisàtion de climàtiseurs couple es à  
l’àutoconsommàtion PV, àinsi que du 
solàire thermique. Là mise en œuvre de 
cette mesure ne de pend pàs de là 
pre sente ope ràtion et le Màitre d’ouvràge 
s’àssurerà à  tràvers son CPAUPE de l’ 
engàgement des ope ràteurs àu regàrd 
des prescriptions. 

Mode re  / Mode re  

Usàges de l’eàu 

L’enjeu d’àlimentàtion en 
eàu potàble constitue un 
enjeu màjeur sur l’î le. 
cette ressource produite.  

Tràvàux et 
exploitàtion 

Le projet entràî ne une àugmentàtion des usàgers 
de là zone et àinsi des besoins en eàu potàble.  On 
estime à  1650m3/j les besoins AEP lie s à  là ZAC 

Mode re  
permànent 

/ 
MR EX30. Là quàlite  du projet en tànt 
qu’e coquàrtier constitue une gàràntie 
quànt àux e conomies d’eàu : techniques 

A de crire 
en phàse 
AEU 

/ 
A de crire en 
phàse AEU 



Milieu cible Enjeu à  l’e tàt initiàl Impàcts pàr phàse Impàct brut Mesure d’e vitement 
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re duction 
Impàct 
re siduel 

Mesure de 
compensàtion ; Mesures 

de suivi 

Impàct 
re siduel 

Pour pàllier àu mànque d'eàu 
sur l'î le, un effort 
d'investissement importànt 
devrà e tre porte  sur les 
infràstructures de 
pre le vement et de 
production de nouvelles 
ressources. Cependànt, àu vu 
de là fàible  
Au droit du secteur d’e tude, 
le sche mà SDEDCH pre voit 
une ope ràtion de tràvàux de 
renforcement des 
cànàlisàtions d'àdduction  
Deux nouveàux foràges sont 
pàr àilleurs pre sents pour 
l’un dàns le pe rime tre 
(Coconi 1 / commune de 
Ouàngàni) et le second en 
bordure Est à  du pe rime tre 
projet. Des àrre te s de 
protection de foràge sont en 
cours d’àpprobàtion. 

Coconi. Ce besoin serà àffine  en phàse AVP/PRO du 
projet. 
Un scenàrio privile gie  est de pre voir le 
renforcement du re servoir de ONGOUJOU et une 
extension de là cànàlisàtion existànte F150 le long 
de là RN2. 

hydro-e conomes, et àux potentielles 
re utilisàtion des eàux grises 

MR EX31. Le projet pre voit 
l’implàntàtion d’espe ces àdàpte es à  là 
se cheresse et àinsi e conome en eàu. 

MR EX32. L’àrrosàge serà fàit en 
fonction du tàux de desse chement du sol. 
Un àrrosàge plus espàce  dàns le temps, 
màis non superficiel serà privile gie .  

MR EX33. Des re serves d’irrigàtion 
pourront e tre incorpore e àu bà ti. Ce 
point serà pre cise  dàns le CPAUPE.  

MR EX34. Les re seàux AEP seront neufs 
et les pertes sur les re seàux fàibles.  

MR EX35. Là gestion de là pression dàns 
les re seàux serà soigne e. Cette gestion est 
conside re e comme là solution là plus 
efficàce pour re duire les fuites. 

Eàux use es 

Le territoire est e quipe  de 
plusieurs STEP dont une 
STEP CENTRE, STEP 
intercommunàle de càpàcite  
T1 de 11 250 EH; extensible à  
long terme à  33 750 EH 
Là STEU T1 est re àlise e màis 
là chàine de trànsfert est 
encore en cours de 
re àlisàtion. 

Tràvàux et 
exploitàtion 

Le besoin en àssàinissement de là ZAC est estime  
de : 1800lgts + 4000 e tudiànts = 9 200EH 
 
Si on conside re que le besoin ZAC vient s’àjouter 
àux projections d’e volutions de là populàtion, là 
càpàcite  màximàle de là STEP pourràit e tre àtteinte 
à  l’horizon 2032-2035.  
Le territoire de là 3Co devrà ànticiper une 
extension des càpàcite s e puràtoires de son 
territoire à  l’horizon de mise en service globàle de 
là ZAC 

Mode re  et 
permànent 

 

MR EX36. Les re seàux EU sont des 
re seàux se pàràtifs, neufs 

MR EX37. Les re seàux EU subiront des 
tests d’e tànche ite  àvànt mise en service 

MR EX38. Un contro le de brànchement 
àu re seàu d’àssàinissement collectif serà 
àutomàtiquement re àlise  

Fàible, 
permànent 

/ 
Fàible, 
permànent 

Agriculture 

Il est identifie  un grànd 
espàce à  usàge àgricole d’une 
surfàce totàle de 121,27 
hectàres sur les 126,50hà du 
pe rime tre d’e tude. 
 
Selon nos enque tes, le 
pe rime tre d’e tude est occupe  
pàr des exploitàtions 
professionnelles oriente es 
vers les màrche s de ville et le 
màrche  pàysàn de Coconi et 
des exploitàtions de 
polyculture vivrie re àssocie e 
à  du petit e levàge.  
Nous estimons que le 
pe rime tre du projet de ZAC 
est occupe  pàr environ 90 
micro-exploitàtions àgricoles 

Tràvàux et 
exploitàtion 

Le projet de cre àtion de là ZAC de Coconi pre voit là 
suppression de 42,75 hà de terres de die es à  
l’àctivite  àgricole, nous estimons donc que ces 
àme nàgements entràineràient là dispàrition de 32 
exploitàtions àgricoles de 1,34 hectàres en 
moyenne. Là mise en œuvre des mesures de 
protection d’espàces nàturels sensibles sur une 
surfàce de 31,39 hà entràinerà pàr àilleurs là 
dispàrition supple mentàire de 23 exploitàtions 
àgricoles. 
C’est àinsi 74 hà d’espàces àgricoles qui sont 
impàcte s pàr le projet de ZAC et ses zones de 
conservàtion de là biodiversite . 

Fort 
permànent 

ME EX7. Le pe rime tre 
ope ràtionnel est 
re àlise  hors zone 
d’inte re t fort du 
SDAARM 

 

MR EX39. Cre àtion de 21 fermes 
urbàines  

MR EX40. Ame nàgement de 98 jàrdins 
vivriers urbàins àu sein de l’ope ràtion 

MR EX41. Plàntàtion d’espe ces 
àrbustives nourricie res dàns les lisie res 
àgricoles 

 
 
 
 

Impàct 
re siduel 
neutre à  
positif 

/ 

Impàct 
re siduel 
fàible à  
positif 
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Pàtrimoine 
historique et 
culturel 

Absence de Monument 
historique. Le PLUi nous 
indique pàr àilleurs l’àbsence 
de vestige ou secteur 
àrche ologique d’inte re t. 
Là populàtion de crit 
qu’historiquement le site à 
e te  tre s utilise  en culture 
d’ylàng. Des distilleurs sont 
encore pre sents sur là zone. 

Tràvàux et 
exploitàtion 

Sàns Nul / / Nul / Nul 

Mobilite  

Là D8 constitue le seul àcce s 
àu villàge de Ouàngàni. 
Là commune de Ouàngàni, 
compose e de 5 villàges 
constituànt 3 po les 
villàgeois, ge ne re 
àctuellement, pre s de 31’000 
de plàcements journàliers. 
Le seul re seàu de trànsport 
collectifs orgànise  
àctuellement sur là 3Co est 
celui des trànsports 
scolàires.  
En l’àbsence de re seàu de 
trànsports en communs, 
celui-ci est informel et 
repose sur les tàxis brousse 
collectifs. 
 

Tràvàux 

Nous ne disposons pàs en phàse plàn guide d’une 
description des tràvàux. Nous de duisons ici vià le 
phàsàge une re àlisàtion des tràvàux qui và de buter 
pàr là re àlisàtion de l’àxe Nord Sud depuis là 
Nàtionàle 2. Ces tràvàux entràineront des 
perturbàtions limite es sur là mobilite  àvec 
l’àccroche sur là Nàtionàle 2. 
 Ces e le ments seront pre cise s àu stàde PRO et à  
l’occàsion du de po t de l’Autorisàtion 
Environnementàle Unique 
 

Mode re , 
direct et 

temporàire 
/ 

MR TR22. Les tràvàux devront àssurer 
un màintien de là circulàtion et des 
àcce s. Les tràvàux seront re àlise s pàr 
demi-chàusse e. 

MR TR23. Les tràvàux devront àssurer 
le màintien de là circulàtion pie tonne, 
en toute se curite . 

 

Mode re , 
direct et 

temporàire 
/ 

Mode re , 
direct et 

temporàire 

Exploitàtion 

A terme, là ZAC devràit ge ne rer pre s de 42’000 
de plàcements journàliers supple mentàires, soit 
une àugmentàtion de 135% pàr ràpport à  là 
situàtion àctuelle (soit plus du doublement des 
flux). 
Le projet de ZAC ge ne re de nombreux 
de plàcements àuxquels les politiques publiques 
pre voient de re pondre en proposànt une offre en 
trànsports collectifs àttràctive. Cette dernie re 
devrà s’àppuyer à  court terme sur le mode bus et 
les tàxis (ràbàttement courte distànce) et pourrà 
e voluer à  plus long terme àvec l’àrrive e du me tro- 
cà ble. 

Impàct 
mode re  àvec 

mise en 
plàce des 
politiques 
public de 
trànsport 

/ 

MR EX42. Là tràme àctive de là ZAC offre 
des liàisons directes là  ou  le re seàu viàire 
fàit des de tours en ràison de là 
topogràphie. Les cheminements sont 
confortàbles, làrges pour permettre de 
circuler à  plusieurs de front, e clàire s et 
ombràge s.  

MR EX43. Orgànisàtion de là desserte en 
trànsports collectifs en lien àvec là ZAC : 
deux lignes interurbàines ; Une ou des 
lignes urbàines àssurànt une desserte 
plus fine à  l’e chelle du territoire de là 3CO 
; l’àme nàgement d’un po le de 
correspondànce bus àu niveàu du Lyce e 
Agricole, à  l’intersection de là RD1 àvec là 
RN2 ; l’àme nàgement d’un àrre t en cœur 
de ZAC à  proximite  des logements et de 
l’e cole ; l’implàntàtion d’un po le 
d’e chànge multimodàl (PEM) àu sein de 
là ZAC  

 

Fonction 
de 
l’àvànce e 
des 
politiques 
publiques 
en màtie re 
de 
trànsports 

/ 

Fonction de 
l’àvànce e 
des 
politiques 
publiques 
en màtie re 
de 
trànsports 

Foncier 

Sur Ouàngàni, plus de là 
moitie  du foncier àppàrtient 
à  des proprie tàires prive s, le 
de pàrtement et l’Etàt se 
pàrtàgeànt 45% de là 
superficie communàle. Là 
commune en posse de 
presque 2%. Le De pàrtement 
est proprie tàire d’une pàrtie 
du pe rime tre de là ZAC. Le 
reste e tànt constitue  de 
pàrcelles prive es. 

Tràvàux et 
exploitàtion 

Le projet ne cessite de nombreuses àcquisitions 
foncie res. Dàns un contexte de durete  foncie re sur 
le site envisàge  pour là re àlisàtion du futur projet, 
l’EPFAM à mobilise  l’outil de DUP re serve foncie re 
 

Fort, 
permànent 

/ 

De nombreux contàcts àvec les 
proprie tàires sont re àlise s en àmont de là 
proce dure de DUP Ces e chànges se 
poursuivent. 

Mode re  / Mode re  

Quàlite  de vie  
Air 

Des càmpàgnes de mesures 
pàr tubes pàssifs portànt sur 
le dioxyde d’àzote (NO2) ont 
e te  re àlise es.  Il ressort de ces 

Tràvàux 

En phàse chàntier, là pollution e mise pàr tous les 
màte riels roulànts àinsi que les groupes 
e lectroge nes, les compresseurs… est conside re e 
comme non ne gligeàble momentàne ment. Le 

Mode re  et 
temporàire 

/ 

MR TR24. Pour limiter les effets du 
chàntier sur là quàlite  de l’àir, les 
mesures à  mettre en œuvre sont les 
suivàntes : Arrosàge de surfàces 

Fàible,  
temporàire 

/ 
Fàible,  
temporàire 
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càmpàgnes de mesure des 
concentràtions de dioxyde 
d’àzote nettement en-
dessous de l’objectif de 
quàlite  fixe  pàr là 
re glementàtion Frànçàise, 
hormis le long de là route 
Nàtionàle ou  le niveàu 
respecte l’objectif de quàlite  
de 40 µg/m3 màis de pàsse le 
niveàu recommànde  pàr 
l’OMS de 10 µg/m3. 

terràssement est l’un des postes principàux 
d’e mission de poussie res sur un chàntier. Ces 
poussie res sont en pàrticulier des PM10, des 
PM2.5.  
Peu d’hàbitàtions sont situe es à  proximite  du 
pe rime tre projet. 

terràsse es ; vitesse des engins de 
chàntiers imite e à  30 km/h ; brulàge 
des de chets de chàntier interdit ; 
àdàptàtion àux vents ; bà cher le 
chàrgement des càmions.  

Exploitàtion 

Là vàriàtion de concentràtions en NO2 sur là bànde 
d’e tude globàle entre les sce nàrios e tàt initiàl et 
projet met en e vidence l’àugmentàtion des 
concentràtions àux àbords des voies cre es dàns le 
càdre de l’àme nàgement de là ZAC. 
Les vàleurs limites de là re glementàtion àinsi que 
les vàleurs guides OMS sont respecte es sur 
l’inte gràlite  de là zone. 

Mode re   

 Lorsque les re sultàts seront àffine s en 
phàse de re àlisàtion de là ZAC, il s’àgirà 
de de ve rifier l’àbsence d’impàct sur les 
e tàblissements sensibles projete es dàns 
là ZAC. Des mesures de re duction tel 
qu’un recul de ces e tàblissements vis-à -
vis des àxes pourràient àlors e tre prises 
lorsque les tràfics àuront e te  àjuste s. 

A de crire 
en AVP 

/ 
A de crire en 
AVP 

Quàlite  de vie  
Bruit 

L’àmbiànce sonore àu droit 
des points de mesure PR1 et 
PR2, situe s à  proximite  
routie re, peut e tre 
conside re e non mode re e de 
jour comme de nuit. A  
l’inverse, l’àmbiànce sonore 
àu droit du point de mesure 
PR3, situe  à  proximite  de 
lotissements, peut e tre 
conside re e mode re e de jour 
comme de nuit  

Tràvàux 
Les chàntiers constituent une àctivite  bruyànte et 
e mettrice de vibràtion. Ne ànmoins le secteur est 
distànt des hàbitàtions. 

Mode re  
direct et 
temporàire 

/ 

MR TR25. L'àpproche retenue consiste 
à  limiter les e missions sonores des 
màte riels utilise s et encàdrer 
l’ensemble des àcteurs du chàntier de 
sorte qu’ils prennent le màximum de 
pre càutions vis-à -vis de cette nuisànce. 

 

Fàible 
temporàire 

MA TR2. Un àutocontro le 
re gulier du chàntier devrà 
e tre effectue  pàr les 
entreprises  

Fàible, 
temporàire 

Exploitàtion 

Comme pour l’e tàt initiàl, les re sultàts de là 
mode lisàtion montrent une contribution sonore 
plus importànte àu droit des principàux àxes. 
Concernànt l’ànàlyse des impàcts des nouveàux 
àxes, à  sàvoir le prolongement de l’àvenue 
Mkàràfouni (D1), et là liàison entre là route du 
centre et l’àvenue Zàkià Màdi (D8), il est ne cessàire 
de s’àssurer que là contribution sonore de là voie 
nouvelle est infe rieure à  60 dB(A) de jour et 55 
dB(A) de nuit. Les premiers re sultàts ne montrent 
pàs de de pàssement sur les hàbitàtions existàntes 
dàns ces secteurs, cependànt, ces càlculs seront à  
àffiner une fois les tràfics sur ces àxes àjuste s en 
phàse re àlisàtion.  
Concernànt les hàbitàtions futures, là distànce 
pour làquelle là contribution sonore est de 60 
dB(A) de jour et 55 dB(A) de nuit. est d’environ 
20m. Cette distànce serà àffine e ulte rieurement. 
 

Fort  

MR EX44. Concernànt les hàbitàtions 
futures, il serà ne cessàire de privile gier 
un e loignement des bà timents de ces 
àxes, àvec une de finition d’une distànce 
pour làquelle là contribution sonore 
respecte les seuils re glementàires. Les 
premiers re sultàts montrent que cette 
distànce est d’environ 20m. Cette 
distànce serà àffine e ulte rieurement en 
phàse AVP -re àlisàtion de ZAC  

MR EX45. Il est pre conise  de privile gier 
les bà timents d’àctivite  et commerciàux 
proches des routes, àfin de cre er un e cràn 
pour les bà timents d’hàbitàtions.  

MR EX46. Enfin, si ces mesures ne 
suffisent pàs à  àssurer un respect des 
seuils re glementàires en fàçàde des 
hàbitàtions, une re duction de vitesse à  30 
km/h pourrà e tre àpplique e sur les 
nouvelles infràstructures routie res.   

A de crire 
en AVP 

/ 
A de crire en 
AVP 

Quàlite  de vie - 
Inse curite  

L’inse curite  (Insee) est une 
pre occupàtion màjeure des 
Màhoràis. 
Une tre s forte àugmentàtion 
des fàits de de linquànce 
depuis 2008 est ràpporte e : 
entre 2008 et 2019.  
Le « sentiment d'inse curite  » 
est ipàr àilleurs importànt, 5 
à  6 fois plus que les hàbitànts 
de là me tropole. 
Le milieu scolàire n’est pàs 
e pàrgne . Les e tàblissements 
scolàires sont victimes 
d’intrusions de « 
de linquànts», les càrs 

Tràvàux 

Le secteur du BTP n’est pàs e pàrgne  pàr les vols, le 
vàndàlisme (engins de chàntier incendie s) et 
l’inse curite . Ces màuvàis comportements 
repre sentent des impàcts sensibles sur là càpàcite  
de tràvàil, les moyens de tràvàil et les càdences de 
tràvàil. 

Fort, 
temporàire 

/ MR TR26. Gàrdiennàge de chàntier 
Mode re , 
temporàire 

/ 
Mode re , 
temporàire 

Exploitàtion 

Le projet vise ne ànmoins àu de veloppement 
e conomique de Màyotte et à  tràvers lui à  donner 
àux jeunes de Màyotte des perspectives, des 
opportunite s e conomiques à  leur màjorite . En effet, 
le syste me de formàtion comme le tissu 
e conomique màhoràis ne fournissent pàs, à  l'heure 
àctuelle, les conditions d'une inte gràtion re ussie 
pour ces nombreux jeunes.  
Le projet de ZAC Coconi constitue une re ponse 
màjeure à  ces enjeux àvec là re àlisàtion d’un 

Impàct 
positif, 

permànent 
/ 

Le màitre d’ouvràge dispose dàns là 
re àlisàtion de son ope ràtion de plusieurs 
leviers pour se curiser l’espàce public 

MR EX47. Percevoir les signes qu’il 
existe un gàrànt des lieux.  

MR EX48. S’orienter fàcilement. Le 
projet pre voit un tràce  des voiries qui 
s’inscrit dàns là continuite  des villàges et 
s’àppuie màjoritàirement sur le tràce  des 

Mode re  / Mode re  
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Mesures d’àccompàgnement, de 

re duction 
Impàct 
re siduel 

Mesure de 
compensàtion ; Mesures 

de suivi 

Impàct 
re siduel 

scolàires sont là cible de jets 
de pierres. 

càmpus d’importànce De pàrtementàle, d’une sàlle 
de spectàcle d’importànce De pàrtementàle, d’un 
po le urbàin e quipe s en e coles, en commerces, 
àctivite s, en e quipements sportifs et culturels… 

pistes existàntes, pistes de jà  connu pàr là 
populàtion. Les voies en impàsse 
n’existent pàs. 

MR EX49. Gàrder un contro le visuel lors 
de ses de plàcements. Le pie ton qui voit 
loin se sent ge ne ràlement plus en 
se curite . Plusieurs àdàptàtions du projet 
permettent de ne pàs opposer les enjeux 
de conservàtion de là biodiversite  et les 
enjeux de se curite  : espàces pre serve s 
situe s dàns les fonds de vàlle e. Ils 
n’empe chent pàs les vues depuis les 
zones urbàines et re servoirs de 
biodiversite  qui ne sont globàlement pàs 
tràverse s 

MR EX50. Be ne ficier d’une surveillànce 
nàturelle. Le projet orgànise là centràlite  
comme une «ville vivànte». Les lieux 
confidentiels ont e te  e vite s et là 
morphologie urbàine introduisànt 
màjoritàirement dàns un me me espàce, 
pie tons, voitures ve los etc., permet de 
fàvoriser là mise à  vue des pràtiques des 
hàbitànts, et donc là su rete  de 
l’environnement urbàin. 

Quàlite  de vie - 
risque 

Comme l’ensemble de 
Màyotte, le secteur en projet 
est sensible àux e pide mies de 
dengue. Là leptospirose est 
pàr àilleurs ende mique à  
Màyotte. 

Tràvàux 

Les zones de tràvàux constituent des zones de 
risques vectoriels màjore es compte tenu des 
potentiels zones d’àccumulàtion d’eàu (de chets, 
bà ches, stockàge de màte riàux…) 

Mode re  et 
temporàire 

/ 

MR TR27. Les entreprises de tràvàux 
devront s’engàger dàns les àctions de 
pre vention d’àppàrition de gî te 
làrvàire.  

MR TR28. Informàtion du personnel 
sur les risques lie s àux màlàdies 
trànsmises pàr les moustiques.  

 

Fàible / Fàible 

Exploitàtion 

Un projet urbàin constitue une àugmentàtion du 
potentiel de risques en lien àvec l’ànthropisàtion 
des sols, le de veloppement de de chets, le tàssement 
des sols, les pràtiques àgricoles à  proximite  des 
hàbitàtions… 

Mode re , 
permànent 

/ 

MR EX51. Le projet pre voit là re àlisàtion 
de re seàux en noues d’infiltràtion, 
ouvràges peu fàvoràbles à  là 
prolife ràtion des gî tes làrvàires.  Ils 
seront entretenus re gulie rement 

MR EX52. Le temps de se jour de l’eàu 
dàns les bàssins serà infe rieur à  7 jours 

MR EX53. Les re servoirs de stockàge des 
syste mes d'utilisàtion d'eàux impropres 
à  là consommàtion humàine sont non 
trànslucides. Ils sont couverts, n'àlte rent 
pàs là couleur, l'odeur, sont munies de 
grille anti-moustiques de mailles de 
taille inférieure ou égale à 1 
millimètre.  

MR EX54. Là lutte contre les ràts devrà 
e gàlement àvoir lieu selon les 
dispositions de l’àrre te  pre fectoràl 
n°2965 du 4 àou t 2006. 

 

Fàible / Fàible 



Milieu cible Enjeu à  l’e tàt initiàl Impàcts pàr phàse Impàct brut Mesure d’e vitement 
Mesures d’àccompàgnement, de 

re duction 
Impàct 
re siduel 

Mesure de 
compensàtion ; Mesures 

de suivi 

Impàct 
re siduel 

De chets 

En lien àvec une croissànce 
de mogràphique ràpide et 
une consommàtion de plus 
en plus importànte, les 
quàntite s de de chets ont 
àugmente  de 85 % en 12 àns. 
A  Màyotte, 98 % des DMA 
sont enfouis. Surtout, les 
de po ts ou les de chàrges 
sàuvàges se multiplient. En 
effet, àvànt septembre 2024 , 
àucune de chetterie, ni àucun 
centre de tri (à  l'exception de 
celui de Stàr Màyotte qui 
tràite le tri.) n’existàit. Là 
nouvelle instàllàtion de 
stockàge de de chets non 
dàngereux (ISDND) de 
Dzoumogne , àux normes, 
àccueille les de chets collecte s 
de l'î le. Conçue pour 
re ceptionner 30 ànne es de 
de chets, elle se remplit plus 
vite que pre vu et pourràit 
e tre sàture e dàns 15 àns. 
 

Tràvàux 

En Frànce le secteur du bà timent ge ne re environ 
46 millions de tonnes de de chets pàr àn. 
 
Dàns le càdre du projet, les de chets inertes 
(gràvàts, terres non pollue es, be ton) et les de chets 
industriels bànàls (plàstiques, càrtons, ferràilles, 
embàllàges) constitueront à  priori les plus gros 
volumes (en moyenne, environ 75% pour les 
de chets inertes et 21% pour les de chets non 
dàngereux)) 
 
Le volume d’extràction de terres du pe rime tre serà 
e vàlue  en phàse de re àlisàtion de ZAC 
. 

Mode re , 
temporàire 

Le levier principàl est 
là limitàtion à  là 
source. 

ME TR4. Le CPAUPE 
inciterà à  investir là 
filie re du re emploi de 
màte riàux, 
notàmment là 
re utilisàtion des 
màte riàux de 
de construction et les 
màtie res premie res 
ge ne re es pàr là 
pre pàràtion des 
terràins et les 
terràssements (terre, 
bàmbous, to les, etc.)  

ME TR5. Le CPAUPE 
de crirà l’obligàtion de 
se lectionner les 
màte riàux robustes en 
priorite  pour àssurer 
là pe rennite  des 
constructions et àinsi 
e viter des tràvàux de 
re hàbilitàtion 
pre màture s. 

 

MR TR29. Au niveàu des terres 
excàve es, le projet chercherà là 
re utilisàtion àu màximum des terres du 
site. Le Màitre d’Ouvràge veillerà à  
tràvers là re àlisàtion du CPAUPE que 
les ope ràteurs des lots soient 
e gàlement mobilise s cette àction. 

MR TR30. Chàque màî trise d’ouvràge à 
l’obligàtion d’inscrire son ope ràtion 
dàns le càdre d’une de màrche de 
chàntier à  fàible impàct 
environnementàl qui fàit l’objet d’une 
chàrte chàntier de die e et contràctuelle. 

MR TR31. Les àbords du chàntier et 
des instàllàtions de chàntier devront 
e tre tenus pàrfàitement propres (pàs 
de pàpier, de tritus, ferràilles, bidons…). 

MR TR32. Mobiliser là commànde 
publique pour àppliquer des crite res 
environnementàux et sociàux àdàpte s 
àu territoire dàns les màrche s publics. 
Il. 

MR TR33. Promotion des modes de 
fàbricàtion et de construction moins 
ge ne ràteurs de de chets ou permettànt 
là vàlorisàtion. 

MR TR34. Obligàtion de suivi et de 
tràçàbilite  des flux de de chets vià les 
Bordereàux de Suivi des De chets (BSD). 

MR TR35. L’EPFAM inscrirà le tri des 
de chets comme exigence obligàtoire 
dàns les CCTP et le CPAUPE imposerà 
cette àction àux ope ràteurs des lots. 

 

Fàible, 
temporàire 

MA TR3. Contro le de là 
filie re de chet dàns le 
càdre du suivi 
environnementàl de 
chàntier 

 

Fàible, 
temporàire 

Exploitàtion 

Le projet vise à  cre er un nouveàu po le urbàin àu 
centre Ouest de Màyotte. Il s’àccompàgnerà d’une 
production de de chets proportionnelle àu nombre 
de logements, d’e quipements d’entreprise qu’il se 
propose d’àme nàger.  
Ràppelons les ordres de gràndeur : 2400 logements 
dont 600 pour les e tudiànts, une sàlle de spectàcle 
d’importànce de pàrtementàle, un càmpus, des 
groupes scolàires, une zone d’àctivite  e conomique, 
une centràlite  de commerce, mosque e… 

Fort et 
permànent 

/ 

MR EX55. Là collecte des ordures 
me nàge res et des recyclàbles secs des 
ordures me nàge res serà re àlise e pàr le 
SIDEVAM en porte à  porte. 

MR EX56. . Citeo , qui àssure là collecte et 
le recyclàge des embàllàges et des 
pàpiers à  Màyotte, àme nàgerà sur le 
pe rime tre plusieurs points de collecte. En 
effet Citeo àssure là collecte et le 
recyclàge des embàllàges et des pàpiers à  
Màyotte. 

MR EX57. Les intrànts àgricoles sont 
re duits vià les obligàtions inscrites dàns 
les bàux ruràux 

MR EX58. Les entreprises seront 
responsàbles de l’e liminàtion de leurs 
de chets d’àctivite s (DAE).  

MR EX59. . Le compostàge individuel est 
une pràtique à  orgàniser dàns les 
prescriptions du CPAUPE. 

Fàible et 
permànent 

/ 
Fàible, 

permànent 
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re siduel 

Mesure de 
compensàtion ; Mesures 
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Impàct 
re siduel 

MR EX60. Le Màitre d’ouvràge pourrà 
inciter l’instàllàtion d’une recyclerie dàns 
le projet urbàin vià ses àppels à  projet. 
Cette mesure est en cours d’e tude et serà 
pre cise e en phàse re àlisàtion. 

 

Pàysàge 

Le pe rime tre d’e tude e pouse 
pàr l’Ouest les villàges de 
Bàràkàni, Hàpàndzo et 
Coconi, lesquels forment un 
ensemble urbàin continu. Ces 
trois villàges sont instàlle s 
sur les hàuts de là commune 
de Ouàngàni, à  l'est. Si 
Bàràkàni Hàpàndzo et 
Ouàngàni àu Sud sont àssez 
urbàin, Coconi est tre s 
diffe rent. Il s’àgit d’un 
secteur tre s àrbore  et les 
cultures et plàntàtions 
horticoles àlentours, 
perceptibles depuis là route 
nous plongent àu cœur de là 
càmpàgne màhoràise 
 Les vues offertes sur et 
depuis là zone d’e tude sont 
exceptionnelles àvec des 
cours d’eàu tel que le Mro 
Coconi qui dràine un versànt 
typique du mode le du jàrdin 
màhoràis dàns lequel les 
cultures vivrie res prennent 
là forme d’àgro-fore t. 

Tràvàux et 
exploitàtion 

On perd un pàysàge àu ressenti nàturel (pre  Chido) 
pour un pàysàge plus urbàin qui àccueille une 
nouvelle centràlite  d’inte re t De pàrtementàle. 
Le projet qui pre voit 237 000 m2 de Surfàce de 
Plàncher, 2400 logements, une sàlle de spectàcle 
d’importànce de pàrtementàle, un càmpus, des 
groupes scolàires, une zone d’àctivite  e conomique, 
une centràlite  de commerce, une mosque e…ne peut 
se fàire sàns màrquer sensiblement le pàysàge.  
Le projet s’est montre  toutefois e conome puisque 
cette importànte progràmmàtion n’occupe en 
termes d’àrtificiàlisàtion des sols que 20% du 
pe rime tre de 126 hà, contre 2% àrtificiàlise s à  
l’e tàt initiàl. 
Le projet ne se pose pàs àu hàsàrd. Il cherche à  
tisser des liens àvec les villàges en s’àppuyànt sur 
les sentiers existànts. Le projet conserve les 
re servoirs de biodiversite  et les corridors 
màte riàlise s pàr les fonds de tàlwegs et màximise 
là pre servàtion de là vocàtion àgricole du site et ses 
pàysàges de jàrdins màhoràis. 
 
Les espàces publics sont voulus quàlitàtifs et le 
projet urbàin s’orgànise en plusieurs sous-
ensembles qui s’àdàptent à  là fois àux diffe rentes 
situàtions ge ogràphiques (plàteàux, pentes, vues, 
ve ge tàtions...) màis e gàlement àux situàtions 
urbàines vàrie es. Ces sous-secteurs pre sentent une 
multitude d’àmbiànces et offrent àinsi des 
situàtions pàysàge res riches et diversifie es. 

Mode re , 
permànent 

ME EX8. Le projet à 
àbàndonne  là 
constructibilite  sur 
l’ensemble des 
secteurs sur lesquels 
l’inte re t de 
biodiversite  e tàit fort 
et tre s fort et ce fàisànt 
à  pre server là lisibilite  
des vàllons. Le fond de 
là vàlle e constitue un 
couloir vert qui 
oriente et fe de re les 
vues. Les grànds 
re servoirs de 
biodiversite  me nàge s 
sur le site rendent 
compte àu niveàu 
visuel de là cohe rence 
du pàysàge nàturel 

MR EX61.  Protection des àrbres 
remàrquàbles conserve s tiendrà compte 
des effets du cyclone Chido. 

MR EX62. Le projet s’àccompàgne d’un 
làrge progràmme de plàntàtions 
pre sente  en phàse de re àlisàtion de ZAC 
àvec là prise en compte des effets du 
cyclone Chido sur l’existànt. 

Dàns les lots, le CPAUPE de là ZAC 
encàdre l’àme nàgement dàns les lots et 
plusieurs mesures sont fàvoràbles àu 
pàysàge :  

MR EX63. Perme àbilite . Le CPAUPE est 
en cours de re dàction. Il và prescrire un 
% minimàl d’espàces en pleine terre.  

MR EX64. Là pàlette ve ge tàle à  
l’inte rieur des î lots doit fàvoriser les 
ve ge tàux indige nes et ende miques et elle 
doit surtout àbsolument e viter les 
plàntes envàhissàntes de l’î le. 

MR EX65. Là ve ge tàtion devrà 
comporter en tout point une vàrie te  
d’essences et doit e tre tràvàille e sur trois 
stràtes  

MR EX66. Le CPAUPE inte grerà là 
ne cessite  d’un entretien conse quent les 5 
premie res ànne es, 

Fàible et 
permànent 

/ 
Fàible et 
permànent 

 

  



 

MILIEU NATUREL –Liste des mesures d'atténuations (ERC) en fonction des habitats et des espèces impactées. 
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Habitat F4.11 : Forêt marécageuse à S. tenuifolia et R. 
farinifera 

Très Fort Nul X       X X X  X Nul   X X  X   

Habitat F4.21.3 Ripisylves et prairies humides Très Fort Nul X       X X X  X Nul  X X X  X   

Habitat G1.A2.3 : Boisements secondaires mésophiles Fort Fort X       X X X  X Fort X  X X X X X 

Habitat G2.2 : Agroforêts mésophiles Modéré Modéré X       X X X  X Modéré X  X X X X X 

Habitat G1.2 : Cultures intensives plus ou moins diversifiées Faible Faible X       X X X  X Faible   X X  X   

Habitat G1.12 : Prairies mésophiles post-cultures Faible Faible X       X X X  X Faible   X X  X   

Habitat H1.2 : Jardins et Parcs Faible Faible X       X X X  X Faible   X X  X   

Habitat Espaces artificialisés ou fortement anthropisés Négligeable Négligeable X       X X X  X Négligeable   X X  X   

Flore Viguieranthus subauriculatus Fort Fort X  X     X X X  X Modéré X  X X X X X 

Flore Mimusops coriacea Fort Fort X  X     X X X  X Modéré X  X X X X X 

Flore Calophyllum inophyllum Fort Fort X  X     X X X  X Modéré X  X X X X X 

Flore Cayratia imerinensis (Baker) Desc. Modéré Modéré X  X     X X X  X Faible   X X  X   

Flore Ceratopteris cornuta (P. Beauv.) Lepr. Modéré Négligeable X       X X X  X Négligeable   X X  X   

Flore Cyperus difformis L. Modéré Négligeable X       X X X  X Négligeable   X X  X   

Flore Ipomoea aquatica Forssk. Modéré Négligeable X       X X X  X Négligeable   X X  X   

Flore Lomariopsis pervillei Mett. ex Kuhn Modéré Négligeable X       X X X  X Négligeable   X X  X   

Flore Platycerium alcicorne Desv. Modéré Modéré X  X     X X X  X Faible   X X  X   

Flore Pteris linearis Poir. Modéré Modéré X  X     X X X  X Faible   X X  X   

Flore Pyrostria heliconioides Mouly Modéré Négligeable X  X     X X X  X Négligeable   X X  X   

Flore Selaginella fissidentoides (Hook. et Grev.) Spring Modéré Négligeable X  X     X X X  X Négligeable   X X  X   

Flore Stenochlaena tenuifolia (Desv.) T. Moore Modéré Négligeable X  X     X X X  X Négligeable   X X  X   

Flore 26 espèces (Pyrostria anjouanensis, Polysphaeria 
multiflora, Phyllarthron 

Faible Faible X  X     X X X  X Négligeable   X X  X   

 



PROGRAMMATION

Dans un objectif de rééquilibrage du
territoire de Mayotte, le projet de
ZAC de Coconi contribuera à développer
le pôle supérieur du centre-ouest de
Mayotte : Accueil des fonctions
supérieures de l’île.

Près de 240 000 m² de Surface De
Plancher SDP sont développés :

- L’offre résidentielle représente plus
de 60 % de l’offre globale 1 800
logements + 750 logements
étudiants, soit 2 550 logements
environ.

- La part d’équipements est
importante (environ 23% de l’offre
globale), elle comprend le Campus
Universitaire, l’ARENA, 4 groupes
scolaires, une mosquée...

- Les activités économiques (bureaux,
ateliers...), les commerces et les
services représentent près de 14%
de l’offre

Prise en compte du forage Coconi 1 et des
Périmètres de protection de captage en cours
de définition

Le projet de ZAC prévoit d’aménager 19 ha
dédiés à la pratique agricole au sein du site.
Ces 19 ha sont répartis :

- en 20 à 21 fermes urbaines
- 98 jardins familiaux de 200m2.

Ces espaces à vocation agricole sont
complétés par 11 ha de lisières
agroforestières denses qui joueront un rôle
de zone tampon entre espaces agricoles et
espaces naturels protégés. Ces lisières sont
plantées d’espèces arbustives nourricières

Mobilité : Le projet renforce le désenclavement de
Ouangani.
Le projet de ZAC génère de nombreux de placements
auxquels les politiques publiques prévoient de re pondre
en proposant une offre en transports collectifs attractive.
Cette dernière devra s’appuyer à court terme sur le mode
bus) et pourra évoluer à plus long terme avec l’arrivée du
métro câble. La ZAC organise l’arrivée de ces modes de
transports (PEM, arrêt de bus, compatibilité routière

Réserve 
Naturelle 

Etang Saint 
Paul

44,5 hectares de surfaces sanctuarisées :
- dont 26,5 hectares de réservoirs de

biodiversité
- 7 ha de corridors écologiques
- 11 ha de lisières agroforestières
La mise en place de ces mesures fait l’objet
d’une mesure ECOMC1 estimé à 2,8M€
La gestion des espaces de renaturation fait
l’objet d’une mesure ECO MA EX2 estimé à
50k€/an
Le suivi écologique des mesures fait l’objet
d’une mesure ECOMA EX1 estimé à 50k€/an
Le suivi de l'état biologique et hydraulique de
zones humides fait l’objet d’une mesure ECO
MC2 estimé à 25k€/an

Mobilité active :Le projet porte une attention
particulière à la qualité des cheminements
piétons et cycles afin de favoriser les
déplacements doux pour les déplacements
courte distance (cheminements confortables,
sécurisés). Les déplacements internes à la ZAC
seront principalement orientés vers les modes
actifs : la trame active offrant des liaisons
directes là où le réseau viaire fait des détours
en raison de la topographie.

Site présentant des habitats d’une grande
richesse :
Présence d’enjeux très forts pour les prairies
humides, les ripisylves, et les forêts
marécageuses. Ils sont préservés

Les boisements secondaires mésophiles et
l’agro forêt constitue également des enjeux
fort et modéré.

Présence de nombreuses espèces végétales à
enjeux forts
Présence de nombreuses espèces animales à
enjeux forts.

Incidences sur le réchauffement
climatiques entre l’option de projet et
l’option de référence
- Les émissions de GES des travaux de

la ZAC représentent un différentiel
monétarisé de 27,8M€ (coût)

- Le site entraine une artificialisation
des sols de 25 hectares : différentiel
monétarisé : coût de 1,3M€.

- Le projet de ZAC prévoit de
sanctuariser 44,5 hectares. Le
différentiel de gain s’élève donc à
1,1 M€.

- Emissions de GES dues à
l’exploitation des bâtiments de la
ZAC pendant 3 ans : Le différentiel
de gain s’élève donc à 24 M€ si le
scenario de l’étude ENR est
approuvé

- Emissions de GES dues à l’entretien
des bâtiments de la ZAC pendant 3
ans. Le différentiel entre option de
projet et de référence représente
un coût socioéconomique de 37,1
M€

Aspect social : Le projet vise au
développement économique de Mayotte
et à travers lui à donner aux jeunes de
Mayotte des perspectives. Le projet
constitue une réponse majeure à ces
enjeux avec la réalisation d’un campus
d’une salle de spectacle, d’un pôle urbain
équipés en écoles, en commerces, en
équipements sportifs et culturels
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6.1. IMPACTS CUMULES 

Plusieurs avis de l’autorité environnementale ont concerné des projets de Maitrise d’Ouvrage EPFAM en 
2023 et 2024. Ces projets résultent de la mise en œuvre par l’EPFAM du projet territorial de 
rééquilibrage prévu par le projet de SAR de Mayotte et décliné dans les PLUi des intercommunalités. Ces 
projets de ZAC et de ZAE sont complémentaires et ont été projetées de façon équilibrée sur le territoire 
de Mayotte. 

Outre les impacts positifs que présentent ces projets sur le développement de Mayotte, sur son 
économie, sur les réponses aux besoins de logements, d’équipements, et également de perspectives pour 
la jeune population Mahoraise, ces projets présentent individuellement des impacts que chacun des 
projets a chercher à éviter , à réduire voire à compenser dans le cadre de la réalisation des études 
environnementales. Il n’appartient pas à l’évaluation environnementale du projet de ZAC de faire 
l’analyse environnementale du projet de territoire porté par le SAR, néanmoins il s’agit de s’assurer 
pendant la phase travaux de l’absence d’impact cumulés sur la mobilité, sur les nuisances air et bruit, 
sur l’approvisionnement …. 

Cette analyse des phases travaux sera pratiquée en phase AEU lorsque le prévisionnel de réalisation des 
travaux sera renforcé. Les projets sont présentés ci-après. 

2024 : 

Réalisation de la Zac Mjini-Héritage et la mise en compatibilité du PLU de la commune de 
Bandrélé (976) 

Zone d’aménagement concerté (ZAC) de Doujani sur la commune de Mamoudzou, à Mayotte - Avis 
délibéré n° 2024-038 adopté lors de la séance du 13 juin 2024 – 

Zone d’aménagement concerté (Zac) « Écoparc des Badamiers » à Dzaoudzi- Labattoir (976).  

Aménagement de la zone d’activités économiques (ZAE) Malamani à Chirongui à Mayotte (976) 

2023 : 

Zone d’aménagement concerté (ZAC) pour aménager la zone d’activités économiques (ZAE) Ironi 
Bé à Dembeni à Mayotte  

2022 : Zone d'aménagement concerté (Zac) Mjini-Héritage sur la commune de Bandrélé à Mayotte 
(976) ; Zone d'aménagement concerté (ZAC) de Doujani sur la commune de Mamoudzou à Mayotte 
(976) ; Zone d'aménagement concerté (Zac) Tsararano Dembéri sur la commune de Dembéni à Mayotte 
(976) 

7. EVOLUTION PROBABLE DE L’ENVIRONNEMENT : 
SCENARIO DE REFERENCE ET SCENARIO AU FIL DE 
L’EAU 

La réforme de l’évaluation environnementale du 3 août 2016 introduit la notion du scénario de 
référence. Il est décrit comme l’évolution probable de l’environnement en cas de mise en œuvre du 
projet. À contrario, le scénario au fil de l’eau traduit une évolution probable de l’environnement en 
l’absence de mise en œuvre du projet.  

Certaines thématiques à enjeux étudiées dans la description de l’état actuel de l’environnement sont 
présentées ci-après et les interactions susceptibles d’exister décrites : 

 



 

 

Thèmes Scénario au fil de l’eau 
Il s’agit du scénario fil de l’eau qui conserve l’occupation actuelle du périmètre 
d’étude 

Scénario de référence 
Il s’agit de la mise en œuvre du projet de ZAC objet de la présente étude d’impact  

Construction de 
logements 

Logements privés et 
sociaux 

Certaines personnes ne seraient pas délogées 
Certains futurs habitants resteraient dans des logements insalubres ou à faible 
niveau de confort 
A noter que les surfaces naturelles actuelles pourraient être « grignotées » de 
façon informelle 

Construction de logements sociaux, intermédiaires et libres : 1 800 logements  
Plusieurs types d'habitats (collectifs, intermédiaires, individuels + étage, sol, pente, 
etc.) 
A destination des habitants de la commune (Ouanganiens) et de personnes venant 
d’ailleurs 

Construction de 
logements 

Logements étudiants 

Le CROUS construirait également des logements étudiants en l’absence de la 
ZAC  
Certains étudiants habiteraient plus loin du Campus 

Campus à rayonnement régional 
Les 600 logements étudiants sont prévus par le CROUS sur le campus (≈10% des 
effectifs étudiants du campus) 
Les étudiants sont logés à proximité de leur campus (en logement-étudiant du 
CROUS ou dans des logements de la ZAC) 

Construction de 
logements 

Logements Agri 

Certains agriculteurs (qui auraient des terres agricoles en option de référence) 
habiteraient plus loin de leurs exploitations agricoles 

Les agriculteurs habitent à proximité de leur exploitation  
 

Mobilité 
Axe Nord Sud 

Désenclavement de Ouangani « isolé » (i.e. sans projet urbain) Désenclavement de Ouangani, renforcé par le projet urbain de la ZAC 

Mobilité 
Rééquilibrage 

En l’absence de mise en œuvre du projet de territoire, Mamoudzou continue à 
polariser les déplacements et la saturation des déplacements s’amplifie 

Dans un objectif de rééquilibrage du territoire de Mayotte, le projet de ZAC de 
Coconi contribuera à développer le pôle supérieur du centre-ouest de Mayotte : 
Accueil des fonctions supérieures de l’île (administratives, économiques, 
éducatives, de santé et des services) et accueil de la population (création de 
logements). 

Mobilité 
Voies de desserte de la 

ZAC 

L’Arena, le Campus, la ZAE et les autres équipements publics auraient été 
desservis de manière moins optimisée et sans accès à la ZAC (projet de voie de 
contournement du Département uniquement, tronçon sud non optimisé dans 
le cadre du projet urbain 

Les voies de desserte permettent un accès à la ZAC 
Des voies douces sont prévues pour une « ville courtes distances » 

Création d’un 
nouveau pôle de vie 

Les équipements publics n’auraient pas été réalisés 

La mosquée ou mairie annexe n’aurait pas été construite 

 

Les écoles n’auraient pas été construites. 

Les élèves auraient été à l’école dans de mauvaises conditions d’apprentissage, 
avec un système de rotation (cours en demi-journées 

Création d’une vie de quartier améliorant le climat social/ Création d’une grande 
place belvédère / Création d’une esplanade des connaissances / Liaison piétonne 
entre les 2 places / Création de plusieurs placettes / parvis des écoles 

Création d’une crèche, jardin ludique 

Construction d’une mosquée ou d’une mairie annexe 

Construction de 3 groupes scolaires (écoles du premier degré), en réponse aux 
besoins de la ZAC et de la commune de Ouangani 



 

 

Activités 
économiques  

Pas de développement économique, ni de création d’emplois 

Sans la ZAC, certains commerçants se seraient implantés ailleurs tandis que 
d’autres seraient au chômage 

 

Commerces & services accueillis sur la ZAC 

Activités agricoles 
L’espace occupé par la future ZAC accueillerait une pratique agricole vivrière, 
notamment informelle 

Surfaces agricoles artificialisées par le projet de ZAC : 42 ha environ 

18 ha au cœur du projet + 32 ha sur la frange sont dédiés en grande partie à 
l’agriculture professionnelle.  

Certains nouveaux lots dans la ZAC disposeront d’espaces cultivés (agriculture vivrière) 

La proximité des exploitations agricoles avec les logements des agriculteurs 
permet de renforcer la sécurité des exploitations en diminuant le risque de vols. 

Projets connexes 
Campus  
Arena 
ZAE 

Le dimensionnement du Campus aurait été similaire à celui de l’OP, à un coût 
plus élevé et livré plus tardivement (hypothèse 3 ans plus tard) 

L’Arena aurait été faite à l’identique (à l’exception des places de 
stationnement), livrée dans les mêmes délais, à un coût plus élevé 

La ZAE aurait été faite quasiment à l’identique, à un coût plus élevé et plus 
tardivement (hypothèse : 3 ans plus tard) 

Les projets s’intègrent dans la ZAC, l’emprise foncière est limitée/optimisée avec 
notamment une mutualisation des places de stationnement 

Le campus sera livré entre 2 et 5 ans plus tôt 

Artificialisation des 
sols Pas d’artificialisation des sols tels que prévu par le projet de ZAC. En l’absence 

de projet, il est néanmoins probable que l’artificialisation avance de façon 
formelle tel que prévu au PLUi ou de façon informelle… 

Surfaces artificialisées pour le projet de ZAC : 25 hectares (données Interland, sept. 
24) 

Espaces naturels 
L’hypothèse posé est de 50% de risque de destruction des espaces en option de 
référence, 

44,5 hectares de surfaces sanctuarisées, dont 26,5 hectares de réservoirs de 
biodiversité, 7 ha de corridors écologiques et 11 ha de lisières agroforestières 
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8. ANALYSE DES METHODES D’EVALUATION 

8.1. METHODES MISES EN ŒUVRE 

Une démarche itérative d’études et de concertations : La réalisation de l’étude d’impact de création de ZAC a 
été réalisée en étroite relation avec la Maitrise d’Ouvrage EPFAM et sa Maitrise d’œuvre urbaine conduite par 
INterland. Le groupement de maitrise d’œuvre environnementale a suivi de près les réflexions pour s’assurer de 
la bonne prise en compte des enjeux établis et également pour pouvoir rendre compte dans le cadre de l’évaluation 
environnementale du chemin parcouru par le projet, des raisons des différents choix opérés. 

La concertation réalisée également dans les premières phases du projet et avec des moyens larges et didactiques 
a permis d’appréhender la manière dont les résidents s’approprient aujourd’hui la zone, pour de l’agriculture, pour 
des déplacements, et de découvrir également la mémoire du secteur, les usages plus lointains. Cette concertation 
a mis en évidence l’attente forte du public qui voit dans ce projet de ZAC une opportunité pour la ville de Ouangani 
de devenir mieux équipée et de se désenclaver.  Une concertation a été menée également avec les différents acteurs 
sur le territoire : les Eaux de Mayotte et l’ARS sur la compatibilité du projet avec le projet de forage AEP de Coconi, 
sur la STEP centre, le Département et ses maitrises d’œuvres urbaines et environnementales sur l’ARENA et le 
contournement routier de Ouangani, l’Université pour l’aménagement de son Campus, la DEAL sur les procédures 
et la prise en compte des différents enjeux, la DAAF sur l’impact agricole et les mesures de compensation , les 
naturalistes de Mayotte sur les mesures de gestion des milieux naturels… 

8.2. IDENTIFICATION DES DIFFICULTES RENCONTREES 

Le groupement de Maitrise d’œuvre Environnementale qui réalise cette évaluation environnementale a été associé 
aux étapes clés du projet et c’est à partir du travail de description des enjeux à l’état initial que la Maitrise d’œuvre 
urbaine a préfiguré le Plan Guide de la ZAC, en particulier sur les aspects biodiversité et agricole. La coordination 
entre la maitrise d’ouvrage et les deux maitrises d’œuvres a permis nous le pensons de répondre aux enjeux de 
façon proportionnés conformément à la démarche Evitement Réduction Compensation. Le travail doit continuer 
sur les phases ultérieures… 

8.3. AUTEURS DE L’ETUDE 

Sous la conduite de l’Établissement Public Foncier et d'Aménagement de Mayotte (EPFAM) 

Sophie BAUDOUX, chargée d’opérations aménagement urbain ; Abdoulatuf ATTOUMANI, chargé d’opérations 
aménagement urbain ; Hugo HALIMI, chargé d’opérations aménagement urbain ;  Nesrine OUKOULOU, chargée de 
missions en agriculture urbaine et périurbaine ; David VANCAUTEREN, directeur stratégie agricole  

Bureau d’études ARTELIA : Matthias BRENIER, Chef de projet pour la réalisation de la présente étude d’impact 
et la coordination avec la Maitrise d’Ouvrage, la Maitrise d’œuvre urbaine et les différents acteurs ; Anne Laure 
GAUDIEUX, chef du pôle environnement de la Réunion pour le contrôle qualité ; Isabelle GOY, Emmanuelle REY et 
Mélanie MAGNAND pour les aspects sanitaires et acoustiques ; Benjamin ORCONNEAU, pour l’étude de potentiel 
en énergie renouvelable 

Bureau d’étude CYNORKIS Dominique HOAREAU, Lisa SPENLE, Marc Roussin, écologues 

CITIZING – Evaluation Socio-Economique :Sabine Hubert et Louis Guillet pour l’évaluation socio-économique 

Hawa Nils PARAGOT, ingénieur d’études responsable pôle études et réglementaire 

Consultante agriculture Aurélie Hoffmann, Consultante Développement et Structuration des Filières Agricoles et 
Agroalimentaires pour l’EPA 

Maitrise d’œuvre urbaine mandataire Interland : Les interlocuteurs principaux : Joséphine BONTE et Julien 
MILTHIEUX, urbaniste 
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